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King George Holdings Luxembourg IA S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 174, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 104.273.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014087812/9.

(140104313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2014.

Geserlux Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8832 Rombach, 14, route de Bigonville.

R.C.S. Luxembourg B 157.917.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014087733/10.

(140104330) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2014.

Micadast Management, Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11B, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 165.738.

Messieurs les Actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 16 septembre 2014 à 11.00 heures dans les bureaux de l'Etude Tabery & Wauthier, 10, rue Pierre
d'Aspelt, L-1142 Luxembourg.

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes;
2. Approbation des bilan et compte de profits et pertes au 31/12/2013;
3. Affectation du résultat;
4. Décharge aux Administrateurs et Commissaire aux Comptes;
5. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2014134629/322/17.

Wedgold S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 98.625.

The Shareholders are hereby convened to attend the

ORDINARY GENERAL MEETING

which will be held exceptionally on September 16, 2014 at 11.00 a.m. at the registered office, with the following agenda:

Agenda:

1. Submission of the management report of the Board of Directors and the report of the Statutory Auditor
2. Approval of the annual accounts and allocation of the results as at December 31, 2013
3. Discharge of the Directors and Statutory Auditor
4. Change of the Board composition
5. Decision concerning the continuation of the activity of the Company pursuant to Article 100 of the modified

Luxembourg law on commercial companies of August 10, 1915
6. Miscellaneous.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2014135295/795/18.
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Impar S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 23.254.

Messieurs les Actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra au siège social, en date du 18 septembre 2014 à 16 heures, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Discussion et approbation des comptes annuels arrêtés au 30 juin 2014.
2. Discussion et approbation du rapport du Commissaire sur les comptes annuels au 30 juin 2014.
3. Octroi de la décharge, telle que requise par la loi, aux Administrateurs et au Commissaire pour les fonctions

exercées par ceux-ci dans la société durant l'exercice social qui s'est terminé le 30 juin 2014.
4. Décision de l'affectation du résultat réalisé au cours de l'exercice écoulé.
5. Le cas échéant, décision conformément à l'article 100 des LCSC.
6. Divers.

Le conseil d'administration.

Référence de publication: 2014136448/1004/18.

Desdan Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 81.199.

Les Actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu le 16 septembre 2014 à 9.00 heures au siège social à Luxembourg, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats aux 30 juin 2009, 2010, 2011, 2012, 2013 et 2014
3. Acceptation de la démission d'un Administrateur et ratification de la cooptation d'un Administrateur
4. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
5. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi du 10 août

1915 sur les sociétés commerciales
6. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2014131641/696/18.

Goldenstein & Goldenstein S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 112.266.

Messieurs les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 22 septembre 2014 à 10.00 heures au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes portant
sur l'exercice se clôturant au 31 mars 2014;

2. approbation des comptes annuels au 31 mars 2014;
3. affectation des résultats au 31 mars 2014;
4. vote spécial conformément à l'article 100, de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales;
5. décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes;
6. divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2014130406/10/18.
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Lolalex S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 178.957.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014091286/10.

(140108921) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juin 2014.

Longridge Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 149.681.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014091288/10.

(140108911) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juin 2014.

LS Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 123.220.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUPAR
1, rue Joseph Hackin
L-1746 Luxembourg
Signatures

Référence de publication: 2014091292/13.

(140107822) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juin 2014.

Ayam Holding S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 174.073.

Il est porté à la connaissance des actionnaires que l'Assemblée Générale Extraordinaire fixée chez le notaire Joëlle
SCHWACHTGEN à Wiltz le 22 août 2014 à 11 heures n'a pu délibérer de son ordre du jour. En effet, au moins 50% du
capital social requis par la loi n'était pas présent ou représenté à cette Assemblée conformément au quorum requis par
la loi.

Par conséquent, une nouvelle assemblée générale extraordinaire doit être convoquée conformément à l'article 67-1
(2) de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Les actionnaires sont dès lors priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui se tiendra en l'étude du notaire Joëlle SCHWACHTGEN, située à L-9573 Wiltz, 7, rue Michel Thilges, en date du
30 septembre 2014 à 11 heures, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Transformation de la société en Société de Participations Financières (SOPARFI) et modification subséquente des
statuts;

2. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2014136447/1004/21.
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Monterey Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 167.601.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 19 juin 2014

- L'Associé unique accepte la démission en tant que gérant de Monsieur Michel van Krimpen, employé privé, avec
adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg.

- L'Associé unique nomme pour une période indéterminée Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse pro-
fessionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg nouveau gérant de la société.

Luxembourg, le 19 juin 2014.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014091328/17.

(140108395) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juin 2014.

VRWAY Communication S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 132.690.

Les actionnaires de la société VRWAY COMMUNICATION S.A. sont convoqués à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui se tiendra le 29 septembre 2014 à 14.00 heures, au CERCLE MUNSTER, sis au 5/7 rue Munster à L-2160 Luxem-
bourg, afin de discuter et délibérer sur les points suivants:

Ordre du jour:

1. Insertion d'un capital autorisé et refonte de l'article 5 des statuts qui sera lu comme suit:

5.1. Le capital social est fixé à quatorze millions quatre cent trente-cinq mille quatre cent quatre-vingt-six euros (EUR
14.435.486,00), divisé en quatorze millions quatre cent trente-cinq mille quatre cent quatre-vingt-six (14.435.486) actions
ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,00) chacune.

5.2. Le capital autorisé est de quatre millions neuf cent quatre-vingt-dix mille euros (EUR 4.990.000,00), pour le porter
de son montant actuel de quatorze millions quatre cent trente-cinq mille quatre cent quatre-vingt-six euros (EUR
14.435.486,00) à dix-neuf millions quatre cent vingt-cinq mille quatre cent quatre-vingt-six euros (EUR 19.425.486,00), le
cas échéant par la création et l'émission de quatre millions neuf cent quatre-vingt-dix mille (4.990.000) actions d'une
valeur nominale d'un euro (EUR 1,00) chacune, jouissant des mêmes droits et avantages que les actions existantes. L'aug-
mentation de capital dans le cadre du capital autorisé se réalisera pour un montant maximum de quatre millions neuf cent
quatre-vingt-dix mille euros (EUR 4.990.000,00) et ne pourra en aucun cas dépasser ce présent montant.

Le conseil d'administration est autorisé, pendant une période de cinq ans à compter de la date de publication des
présentes au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, à augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit
à l'intérieur des limites du capital autorisé avec émission d'actions nouvelles, à fixer le lieu et la date de l'émission ou des
émissions successives, le prix d'émission, les conditions et modalités de souscription et de libération des actions nouvelles.
Il est plus particulièrement autorisé à limiter ou supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires anciens
lors de l'émission des actions nouvelles. Ces augmentations de capital peuvent être souscrites avec ou sans prime d'émis-
sion, à libérer en espèces, en nature ou par compensation avec des créances certaines, liquides et immédiatement exigibles
vis-à-vis de la société, ou même par incorporation de bénéfices reportés, de réserves disponibles ou de primes d'émission,
ou par conversion d'obligations comme dit ci-après. Cette autorisation peut être renouvelée par une assemblée générale
des actionnaires quant aux actions du capital autorisé qui n'auraient pas été émises par le conseil d'administration.

Le conseil d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le premier paragraphe du présent article.

5.3. Le capital social pourra être ultérieurement augmenté ou réduit par résolution des actionnaires au cours d'une
Assemblée Générale Extraordinaire se tenant par-devant notaire.

5.4. La Société pourra procéder au rachat de ses propres actions dans les conditions déterminées par la Loi.
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2. Nominations statutaires.

Ont le droit d'assister à l'Assemblée Générale dans le respect des dispositions de l'article 17.10 des statuts de la
société, les détenteurs de droits de vote, autorisés par le certificat délivré par l'intermédiaire auprès duquel les actions
sont détenues en conformité du régime de gestion des actions dématérialisées, ayant présenté au moins deux jours
ouvrables avant la date fixée de l'Assemblée ledit certificat et informé la société conformément à la législation applicable.

Le capital social souscrit et libéré intégralement est de EUR 14.435.486,00 divisé en 14.435.486 actions ordinaires
ayant une valeur nominale de EUR 1,00 chacune. A la date de ce jour, la société détient, 54.000 actions propres.

En respect des lois applicables, les documents relatifs aux points portés à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale
seront tenus au siège social de la société ainsi qu'auprès de la "Borsa Italiana S.p.A.". Ces documents seront également
disponibles sur le site de la société à l'adresse www.vrway.com dans le délai prévu.

The VRWAY COMMUNICATION S.A. shareholders are called to the

EXTRAORDINARY SHAREHOLDER'S MEETING

which will be held on  September 29  
 th   2014  , at 14.00, in the CERCLE MUNSTER located with 5/7 rue Munster in

L-2160 Luxembourg, in order to discuss and deliberate with the following agenda:

Agenda:

1. Insertion of an authorized capital and rewording of the article 5 of the Articles of Association, which shall be read
as follows:

5.1. The subscribed capital of the corporation is set at fourteen millions four hundred and thirty-five thousand four
hundred and eighty-six euro (EUR 14,435,486.00) represented by fourteen millions four hundred and thirty-five thousand
four hundred and eighty-six (14,435,486) shares with a par value of one euro (EUR 1.00) each.

5.2. The authorized share capital is set at four million nine hundred ninety thousand euro (EUR 4,990,000.00), to raise
the current corporate share capital from fourteen million four hundred and thirty-five thousand four hundred and eighty-
six euro (EUR 14,435,486.00) to nineteen million four hundred and twenty-five thousand four hundred and eighty-six
euro (EUR 19,425,486.00), as the case may be by the creation and the issue of four million nine hundred ninety thousand
(4,990,000) shares with a par value of one euro (EUR 1.00) each, with the same rights as those enjoyed by the shares
extant. The capital increase within the authorized share capital shall be carried out for a maximum value of four million
nine hundred ninety thousand euro (EUR 4,990,000.00) and shall in no case exceed this amount.

The board of directors is fully authorized and appointed:

- to render effective such increase of capital as a whole at once, by successive portions or by continuous issues of new
shares, to be paid up in cash, by contribution in kind, by conversion of shareholders' claims, or following approval of the
annual general meeting of shareholders, by incorporation of profits or reserves into capital;

- to determine the place and the date of the issue or of the successive issues, the terms and conditions of subscription
and payment of the additional shares,

- to suppress or limit the preferential subscription right of the shareholders with respect to the above issue of sup-
plementary shares against payment in cash or by contribution in kind.

Such authorization is valid for a period of five years starting from the date of publication of the present deed in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations and may be renewed by a general meeting of shareholders with respect
to the shares of the authorized capital which at that time shall not have been issued by the board of directors.

As a consequence of such increase of capital so rendered effective and duly documented in notarial form, the first
paragraph of the present article will be amended such as to correspond to the increase so rendered effective; such
modification will be documented in notarial form by the board of directors or by any persons appointed for such purposes.

5.3. The corporate share capital of the corporation may be increased or reduced by a decision of the general meeting
of shareholders, duly documented in notarial form.

5.4. The corporation may, to the extent and under the terms permitted by law, purchase its own shares.

2. Statutory nominations.

Have the right to attend the General Meeting in compliance with the article 17.10 of the bylaws of the company,
holders of voting rights, permitted by the certificate issued by the intermediary through which the shares are held in
compliance with the management system of the dematerialized shares, submitting at least two working days before the
date of the meeting and informed the company in accordance with the applicable law.

The capital subscribed and fully paid amounts to EUR 14,435,486.00 divided into 14,435,486 ordinary shares with a
nominal value of EUR 1.00 each. Until today, the Company owns directly 54,000 shares.

In accordance with the applicable laws, the documents relating to the items mentioned in the agenda of the Share-
holder's General Meeting will be kept at the registered office of the Company as well as by the "Borsa Italiana SpA". These
documents will be also available in due time on the Company website at the following address: www.vrway.com

Référence de publication: 2014135886/94.
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AC, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement, in Kraft getreten am 14. März 2014, für den Fonds AC wurde beim Handels- und Gesell-
schaftsregister in Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung in Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 17. April 2014.

Alceda Fund Management S.A.

Référence de publication: 2014055084/10.

(140063907) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2014.

AC Gordian Macro Fund, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement, in Kraft getreten am 14. März 2014, für den Fonds AC Gordian Macro Fund  wurde beim
Handels- und Gesellschaftsregister in Luxembourg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung in Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 17. April 2014. Alceda Fund Management S.A.

Référence de publication: 2014055081/9.

(140063904) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2014.

AC Diversified Return, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement, in Kraft getreten am 14. März 2014, für den Fonds AC Diversified Return wurde beim
Handels- und Gesellschaftsregister in Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 17. April 2014. Alceda Fund Management S.A.

Référence de publication: 2014055080/9.

(140063903) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2014.

Prometheus AI, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement, in Kraft getreten am 7. Februar 2014, für den Fonds Prometheus AI wurde beim Handels-
und Gesellschaftsregister in Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung in Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 17. April 2014. Alceda Fund Management S.A.

Référence de publication: 2014055082/9.

(140063905) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2014.

QL Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8399 Windhof, 11, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 158.670.

Extrait de l'assemblée générale ordinaire du 19 juin 2014

L'Assemblée prend acte et accepte la démission de la société ALTER AUDIT S.à r.l. de son mandat de commissaire
aux comptes de la Société. Ce mandat prend fin après la revue des comptes annuels 2012.

L'Assemblée décide de nommer en remplacement à la fonction de commissaire aux comptes la société Auditeurs
Associés, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B93937, ayant son siège social au 32, boulevard
Joseph II, L-1840 Luxembourg, à partir des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2013.

Le mandat du commissaire aux comptes ainsi nommé viendra à échéance à l'issue de l'assemblée générale à tenir en
2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014089535/16.

(140105830) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juin 2014.
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RAM (LUX) Funds, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement, in Kraft getreten am 7. Februar 2014, für den Fonds RAM (LUX) Funds wurde beim
Handels- und Gesellschaftsregister in Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 17. April 2014. Alceda Fund Management S.A.

Référence de publication: 2014055079/9.

(140063902) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2014.

EDG Klimaschutzfonds, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement, in Kraft getreten am 25. Februar 2014, für den Fonds EDG Klimaschutzfonds wurde beim
Handels- und Gesellschaftsregister in Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung in Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 17. April 2014.

Alceda Fund Management S.A.

Référence de publication: 2014055083/10.

(140063906) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2014.

CRM Large Cap SIF, Fonds Commun de Placement.

The amended management regulations with respect to the fund CRM Large Cap SIF has been filed with the Luxembourg
Trade and Companies Register.

Le règlement de gestion modifié concernant le fonds commun de placement CRM Large Cap SIF a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CONVENTUM ASSET MANAGEMENT
Signature

Référence de publication: 2014125451/12.

(140142723) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2014.

Laronde S.A.-SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 43.492.

EXTRAIT

L'assemblée générale du 10 juin 2014 a renouvelé les mandats des administrateurs.

- Madame Nathalie GAUTIER, Administrateur, Master Administration des Entreprises, 6, rue Adolphe, L-1116 Lu-
xembourg, Luxembourg;

- Madame Stéphanie GRISIUS, Administrateur, M. Phil. Finance B. Sc. Economics, 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg,
Luxembourg;

- Monsieur Jean-Pierre DUPRET, Administrateur-Président, administrateur de sociétés, 1, avenue des Mésanges,
B-1390 Grez-Doiceau, Belgique.

Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2014.

L'assemblée générale du 10 juin 2014 a renouvelé le mandat du Commissaire aux comptes.

- AUDIT.LU, réviseur d'entreprises, 42, rue des Cerises, L-6113 Junglinster, R.C.S. Luxembourg B 113.620.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2014.

Luxembourg, le 10 juin 2014.
Pour LARONDE S.A. -SPF
Société anonyme de Gestion de Patrimoine Familial

Référence de publication: 2014088580/22.

(140104831) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2014.
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Freedom Luxembourg Holdings S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 188.207.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the twelfth day of June.
Before us Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
1. Change Capital (Guernsey) II Limited, a company incorporated and existing under the laws of Guernsey, having its

registered office at 1 Royal Plaza, Royal Avenue, St Peter Port, Guernsey, GY1 2HL, registered with the Guernsey Trade
and Companies Register under registration number 47849,

here represented by Mr Stéphane Joly-Meunier, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in
Guernsey, on 11 June 2014, and

2. Freedom Luxembourg Holdings GP S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 412F, route d’Esch, L-2086 Luxembourg, not yet
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register,

here represented by Mr Stéphane Joly-Meunier, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in
Luxembourg, on 12 June 2014.

The said proxies, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the notary, shall remain annexed
to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties have requested the officiating notary to enact the deed of incorporation of a partnership limited
by shares (société en commandite par actions) which they wish to incorporate with the following articles of association:

A. Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. Name - Legal Form - General Partner.
1.1 There exists a partnership limited by shares (société en commandite par actions) under the name “Freedom

Luxembourg Holdings S.C.A.” (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the law of 10 August 1915 con-
cerning commercial companies, as amended (the “Law”), as well as by the present articles of association.

1.2 Freedom Luxembourg Holdings GP S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 412F, route d’Esch, L-2086 Luxembourg, is the
general partner (associé commandité) of the Company (the “General Partner”).

Art. 2. Purpose.

Art. 3. Duration.
3.1 The Company is incorporated for an unlimited period of time.
3.2 It may be dissolved at any time and with or without cause by a resolution of the general meeting of shareholders,

adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

Art. 4. Registered office.
4.1 The registered office of the Company is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
4.2 Within the same municipality, the registered office may be transferred by decision of the General Partner. It may

be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the general
meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

4.3 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution
of the General Partner.

4.4 In the event that the General Partner determines that extraordinary political, economic or social circumstances
or natural disasters have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these ex-
traordinary circumstances; such temporary measures shall not affect the nationality of the Company which, notwiths-
tanding the temporary transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.

B. Share capital - Shares

Art. 5. Share capital.
5.1 The Company’s share capital is set at thirty-one thousand euro (EUR 31,000), represented by one (1) unlimited

share (the “Unlimited Share”) with a nominal value of one euro (EUR 1) and thirty thousand nine hundred ninety-nine
(30,999) ordinary shares (the “Ordinary Shares”) divided into the following classes of shares:

- ten thousand three hundred and thirty-three (10,333) shares of class A (the “Class A Shares”), each with a nominal
value of one euro (EUR 1) each
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- ten thousand three hundred and thirty-three (10,333) shares of class B (the “Class B Shares”), each with a nominal
value of one euro (EUR 1) each

- ten thousand three hundred and thirty-three (10,333) shares of class C (the “Class C Shares”) each with a nominal
value of one euro (EUR 1) each.

The Unlimited Share is held by a general partner (associé commandité). The Ordinary Shares and the Unlimited Share
are hereafter together referred to as the “shares”.

Shares of a specific class shall not be convertible into another class of shares.

The share capital may be reduced through cancellation of shares including by cancellation of one or more entire class
(es) through the repurchase and cancellation of all the Ordinary Shares in issue in such class (or sub-class)

In the case of repurchases and cancellations of classes of shares such cancellations and repurchases of shares shall be
made in the reverse alphabetical order (starting with the class C shares) In the event of a reduction of share capital
through the repurchase and cancellation of one or more share classes (i.e. class C to A shares), the holders of the
repurchased and cancelled class(es) of shares shall receive from the Company an amount equal to the Cancellation Value
Per Share for each of the relevant class(es) held by them and cancelled.

In addition to the issued capital, there may be set up a share premium account to which any share premium paid on
any share of the Company in addition to its nominal value is transferred. The amount of the share premium account may
be used to provide for the payment of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset
any net realized losses, to make distributions to the shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the
legal reserve.

Upon the repurchase and cancellation of the shares of the relevant class, the Cancellation Value Per Share will become
due and payable by the Company.

The Company may repurchase its shares as provided herein only to the extent otherwise permitted by law.

For the purpose of this article 5.1

“Available Amount” means total amount of net profits of the Company (including carried forward profits) to which
the shareholder of the relevant class of shares would have been entitled to dividend distributions according to the pro-
visions of these articles of incorporation, increased by (i) any freely distributable reserves and (ii) as the case may be by
the amount of the share premium (up to the amount of L) and legal reserve reduction relating to the class of shares to
be cancelled but reduced by (i) any losses (included carried forward losses), (ii) any sums to be placed into undistributable
reserve(s) pursuant to the requirements of law or of these articles of incorporation, each time as set out in the relevant
interim accounts and (iii) any accrued and unpaid dividends to the extent those have not already reduced the NP (without
for the avoidance of doubt, any double counting) so that: AA = (NP + P+ CR) - (L + LR + LD)

whereby:

AA = Available Amount;

NP = net profits (including carried forward profits and share premium);

P = any freely distributable reserves;

CR = the amount of the share premium reduction and legal reserve reduction relating to the class of shares to be
cancelled;

L = losses (including carried forward losses);

LR = any sums to be placed into undistributable reserve(s) pursuant to the requirements of law or of these articles of
incorporation of the company;

LD = any accrued and unpaid dividends to the extent those have not already reduced the NP

“Cancellation Value Per Share” means the amount calculated by dividing the Total Cancellation Amount by the number
of shares in issue in the class of shares to be repurchased and cancelled.

“Total Cancellation Amount” means the amount determined by the General Partner on the basis of the relevant interim
accounts of the Company as of a date not earlier than eight (8) days before the date of the repurchase and cancellation
of the relevant class of shares. The Total Cancellation Amount for each class of shares shall be the Available Amount of
the relevant class at the time of the cancellation of the relevant class unless otherwise resolved by the General Partner
provided however that the Total Cancellation Amount shall never be higher than such Available Amount. The General
Partner can choose to include or exclude in its determination of the Total Cancellation Amount, the freely distributable
share premium either in part or in totality.

5.2 The Company’s share capital may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association or as set out in article 6 hereof.

5.3 Any new shares to be paid for in cash shall be offered by preference to the existing shareholder(s). In case of
plurality of shareholders, such shares shall be offered to the shareholders in proportion to the number of shares held by
them in the Company’s share capital. The General Partner shall determine the period of time during which such prefe-
rential subscription right may be exercised and which may not be less than thirty (30) days from the date of dispatch of
a registered letter sent to the shareholder(s), announcing the opening of the subscription period. The general meeting of
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shareholders may limit or suppress the preferential subscription right of the existing shareholder(s) in the manner required
for an amendment of these articles of association.

5.4 The Company may redeem its own shares subject to the provisions of the Law.

Art. 6. Shares.
6.1 The Company’s share capital is divided into shares, each of them having the same nominal value.
6.2 The shares of the Company are in registered form.
6.3 Death, suspension of civil rights, dissolution, bankruptcy or insolvency or any other similar event regarding any of

the shareholders shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 7. Register of shares - Transfer of shares.
7.1 A register of shares shall be kept at the registered office of the Company, where it shall be available for inspection

by any shareholder. This register shall contain all the information required by the Law. Ownership of shares is established
by registration in said share register. Certificates of such registration shall be issued upon request and at the expense of
the relevant shareholder.

7.2 The Company will recognise only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they shall
appoint a single representative who shall represent them towards the Company. The Company has the right to suspend
the exercise of all rights attached to that share until such representative has been appointed.

7.3 The shares are freely transferable in accordance with the provisions of the law.
7.4 The Unlimited Share(s) are only transferrable to unlimited shareholders jointly and severally liable for all liabilities

of the Company which cannot be met out of the assets of the Company.
7.5 Any transfer of registered shares shall become effective towards the Company and third parties either (i) through

the recording of a declaration of transfer into the register of shares, signed and dated by the transferor and the transferee
or their representatives, and (ii) upon notification of the transfer to, or upon the acceptance of the transfer by the
Company. The transfer of bearer shares occurs by the mere delivery of the related share certificate.

Art. 8. Liability of shareholders.
8.1 The liability of the owners of Ordinary Shares (actionnaires commanditaires) is limited to the amount of share

capital for which they have subscribed. However, any owner of Ordinary shares who signs on behalf of the Company,
even by virtue of a power of attorney, or whose name appears in the firm name, shall, vis-à-vis third parties, incur the
same liabilities as those provided for, in the same circumstances, in respect to limited members of a société en commandite
simple.

8.2 If more than one Unlimited Share is issued, its owners (associés commandités) are jointly and severally liable for
all liabilities of the Company which cannot be met out of the assets of the Company.

C. General meetings of shareholders

Art. 9. Powers of the general meeting of shareholders. The shareholders of the Company exercise their collective
rights in the general meeting of shareholders. Any regularly constituted general meeting of shareholders of the Company
shall represent the entire body of shareholders of the Company. The general meeting of shareholders is vested with the
powers expressly reserved to it by the Law and by these articles of association.

Art. 10. Convening of general meetings of shareholders.
10.1 The general meeting of shareholders may at any time be convened by the General Partner or, as the case may

be, by the Supervisory Board (as defined below).
10.2 It must be convened by the General Partner or the Supervisory Board upon written request of one or several

shareholders representing at least ten percent (10%) of the Company's share capital. In such case, the general meeting
of shareholders shall be held within a period of one (1) month from receipt of such request.

10.3 The convening notice for every general meeting of shareholders shall contain the date, time, place and agenda of
the meeting and shall be made through announcements published twice, with a minimum interval of eight (8) days, and
eight (8) days before the meeting, in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations and in a Luxembourg newspaper.
Notices by mail shall be sent eight (8) days before the meeting to the registered shareholders, but no proof that this
formality has been complied with need be given. Where all the shares are in registered form, the convening notices may
be made by registered letters only and shall be dispatched to each shareholder by registered mail at least eight (8) days
before the date scheduled for the meeting.

10.4 If all of the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and have waived any
convening requirement, the meeting may be held without prior notice or publication.

Art. 11. Conduct of general meetings of shareholders.
11.1 The annual general meeting of shareholders shall be held in Luxembourg at the registered office of the Company,

or at such other place in Luxembourg as may be specified in the convening notice of such meeting, on the second Tuesday
of the month of May at 11 o'clock. Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified
in the respective convening notices.
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11.2 A board of the meeting shall be formed at any general meeting of shareholders, composed of a chairman, a
secretary and a scrutineer who need neither be shareholders nor the Manager. The board of the meeting shall especially
ensure that the meeting is held in accordance with applicable rules and, in particular, in compliance with the rules in
relation to convening, majority requirements, vote tallying and representation of shareholders.

11.3 An attendance list must be kept at all general meetings of shareholders.

11.4 A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing another person as his proxy in writing
or by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. One person may represent several or even
all shareholders.

11.5 Shareholders taking part in a meeting by conference call, through video-conference or by any other means of
communication allowing their identification and allowing that all persons taking part in the meeting hear one another on
a continuous basis and allowing an effective participation of all such persons in the meeting, are deemed to be present
for the computation of the quorums and votes, subject to such means of communication being made available at the place
of the meeting.

11.6 Each shareholder may vote at a general meeting through a signed voting form sent by post, electronic mail, facsimile
or any other means of communication to the Company’s registered office or to the address specified in the convening
notice. The shareholders may only use voting forms provided by the Company which contain at least the place, date and
time of the meeting, the agenda of the meeting, the proposals submitted to the shareholders, as well as for each proposal
three boxes allowing the shareholder to vote in favour of, against, or abstain from voting by ticking the appropriate box.

11.7 Voting forms which, for a proposed resolution, do not show only (i) a vote in favour or (ii) a vote against the
proposed resolution or (iii) an abstention are void with respect to such resolution. The Company shall only take into
account voting forms received prior to the general meeting to which they relate.

Art. 12. General Partner consent. The general meeting of shareholders may only adopt or ratify acts affecting the
interests of the Company vis-à-vis third parties or amend the articles of association with the consent of the General
Partner.

Art. 13. Quorum and vote.
13.1 Each share entitles to one vote in general meetings of shareholders.

13.2 Except as otherwise required by the Law or these articles of association, resolutions at a general meeting of
shareholders duly convened shall not require any presence quorum and shall be adopted at a simple majority of the votes
validly cast, regardless of the portion of capital represented. Abstentions and nil votes shall not be taken into account.

Art. 14. Amendments of the articles of association. Except as otherwise provided herein, these articles of association
may be amended by a majority of at least two thirds of the votes validly cast at a general meeting at which a quorum of
more than half of the Company’s share capital is present or represented. If no quorum is reached in a meeting, a second
meeting may be convened in accordance with the Law and these articles of association which may deliberate, regardless
of the quorum and at which resolutions are taken at a majority of at least two thirds of the votes validly cast. Abstentions
and nil votes shall not be taken into account.

Art. 15. Change of nationality. The shareholders may change the nationality of the Company only by unanimous consent.

Art. 16. Adjournment of general meeting of shareholders. Subject to the provisions of the Law, the General Partner
may adjourn any general meeting of shareholders being in progress for four (4) weeks. The General Partner shall do so
at the request of shareholders representing at least twenty percent (20%) of the share capital of the Company. In the
event of an adjournment, any resolution already adopted by the general meeting of shareholders shall be cancelled.

Art. 17. Minutes of general meetings of shareholders.
17.1 The board of any general meeting of shareholders shall draw up minutes of the meeting which shall be signed by

the members of the board of the meeting as well as by any shareholder upon its request.

17.2 Any copy and excerpt of such original minutes to be produced in judicial proceedings or to be delivered to any
third party, shall be certified as a true copy of the original by the notary having had custody of the original deed, in case
the meeting has been recorded in a notarial deed, or shall be signed by the General Partner.

D. Management

Art. 18. Appointment and powers of the General Partner(s).
18.1 The Company shall be managed by the General Partner. The owners of Ordinary Shares (actionnaires comman-

ditaires) shall neither participate nor interfere in the management of the Company.

18.2 In the event of legal incapacity, liquidation or other permanent situation preventing the General Partner from
acting as general partner of the Company, the Company shall not be immediately dissolved and liquidated provided that
the Supervisory Board appoints an administrator, who does not need to be a shareholder, to effect urgent or mere
administrative acts until a general meeting of shareholders is held which such administrator shall convene within fifteen
(15) days of his appointment. At such general meeting, the shareholders shall appoint a successor general partner, in
accordance with the quorum and majority requirements for amendment of these articles of association (it being unders-
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tood that the former general partner shall not participate in such vote). Any such appointment of a successor general
partner shall not be subject to the approval of the general partner.

18.3 The General Partner is vested with the broadest powers to act in the name of the Company and to take any
actions necessary or useful to fulfill the Company’s corporate purpose, with the exception of the powers reserved by
the Law or by these articles of association to the general meeting of shareholders or to the Supervisory Board.

Art. 19. Conflicts of interest.

19.1 The transactions made between the Company and the General Partner having an interest conflicting with that of
the Company are mentioned in the resolution of the General Partner.

19.2 Any such conflict of interest shall be reported to the next general meeting of shareholders prior to any resolution
being taken on any other item.

19.3 The preceding rules shall not apply where the decision of the General Partner relates to current operations
entered into under normal conditions.

Art. 20. Dealing with third parties.

20.1 The Company shall be bound towards third parties in all circumstances by the sole signature of the General
Partner or by the sole signature of any person(s) to whom such signatory power may have been delegated by the General
Partner within the limits of such delegation.

20.2 The Company shall be bound towards third parties by the signature of any person(s) to whom such power may
have been delegated acting individually or jointly within the limits of such delegation.

20.3 The Company may also grant special powers by notarised proxy or private instrument.

E. Supervision of the company

Art. 21. Supervisory Board.

21.1 The operations of the Company shall be supervised by a supervisory board (the “Supervisory Board”), comprising
at least three (3) internal auditors (commissaires), hereinafter referred to as the members of the Supervisory Board. The
Supervisory Board may be consulted by the General Partner on such matters as the General Partner may determine and
may authorise any actions of the General Partner that may, pursuant to law or regulation or under these articles of
association, exceed the powers of the General Partner.

21.2 The general meeting of shareholders shall appoint the members of the Supervisory Board, and shall determine
their number, remuneration and term of office, which may not exceed six (6) years. The members of the Supervisory
Board may be re-appointed. The Supervisory Board may elect one of its members as chairman.

21.3 Any member of the Supervisory Board may be removed at any time, without notice and with or without cause
by the general meeting of shareholders.

21.4 The members of the Supervisory Board have an unlimited right of supervision over all operations of the Company.

21.5 If the shareholders of the Company appoint one or more independent auditor(s) (réviseur(s) d’entreprises agréé
(s)) in accordance with article 69 of the law of 19 December 2002 regarding the trade and companies register and the
accounting and annual accounts of undertakings, the institution of the Supervisory Board shall be suppressed.

21.6 Any independent auditor may only be removed by the general meeting of shareholders with cause or with his
approval.

Art. 22. Conduct of meetings.

22.1 The Supervisory Board shall meet upon call by its chairman or by the General Partner at the place indicated in
the notice of meeting. The meetings of the Supervisory Board shall be held at the registered office of the Company unless
otherwise indicated in the notice of meeting.

22.2 Written notice of any meeting of the Supervisory Board must be given to its members twenty-four (24) hours at
least in advance of the time scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
reasons of such emergency must be mentioned in the notice of meeting. Such notice may be omitted in case of assent of
each member of the Supervisory Board in writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communi-
cation, a copy of such signed document being sufficient proof thereof. No prior notice shall be required for a meeting of
the Supervisory Board to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the Supervisory
Board.

22.3 No prior notice shall be required in case all the members of the Supervisory Board are present or represented
at a meeting of such Supervisory Board and waive any convening requirement, or in case of resolutions in writing approved
and signed by all the members of the Supervisory Board.

22.4 Any member may act at any meeting of the Supervisory Board by appointing another member as his proxy in
writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of the appointment being
sufficient proof thereof. A member may represent one or more, but not all of the other members of the Supervisory
board.
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22.5 Resolutions of the Supervisory Board will be recorded in minutes signed by the chairman of the meeting. Copies
of extracts of such minutes to be produced in judicial proceedings or otherwise will be validly signed by the chairman of
the meeting or any two members.

22.6 Resolutions are taken by a majority vote of the members present or represented. In case of a tie, the chairman
shall not have a casting vote.

22.7 The Supervisory Board may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in
writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. Each member of the Supervisory Board
may express their consent separately, the entirety of their consents evidencing the adoption of the resolutions. The date
of such resolutions shall be the date of the last signature.

22.8 Meetings of the Supervisory Board may also be held by conference call or video conference or by any other means
of communication allowing all persons participating at such meeting to hear on a continuous basis and allowing an effective
participation in the meeting. Participation in a meeting by these means is equivalent to participation in person at such
meeting and the meeting is deemed to be held at the registered office of the Company.

F. Financial year - Allocation of profits - Interim dividends

Art. 23. Financial year. The financial year of the Company shall begin on the first of January of each year and shall end
on the thirty-first of December of the same year.

Art. 24. Annual accounts and allocation of profits.

24.1 At the end of each financial year, the accounts are closed and the General Partner draws up an inventory of assets
and liabilities, the balance sheet and the profit and loss accounts in accordance with the law.

24.2 Of the annual net profits of the Company, five per cent (5 %) at least shall be allocated to the legal reserve. This
allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of such reserve amounts to ten per
cent (10%) of the share capital of the Company.

24.3 Sums contributed to a reserve of the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve if the
contributing shareholder agrees to such allocation.

24.4 In case of a share capital reduction, the Company’s legal reserve may be reduced in proportion so that it does
not exceed ten per cent (10%) of the share capital.

24.5 Upon recommendation of the General Partner, the general meeting of shareholders shall determine how the
remainder of the Company’s profits shall be used in accordance with the Law and these articles of association.

24.6 Distributions shall be made to the shareholders in proportion to the number of shares they hold in the Company.

Art. 25. Interim dividends - Share premium and assimilated premiums.

25.1 The General Partner may proceed to the payment of interim dividends subject to the provisions of the Law.

25.2 Any share premium, assimilated premium, or other distributable reserve may be freely distributed to the share-
holders subject to the provisions of the Law and these articles of association.

25.3 In any year in which the General Partner resolves to make dividend distributions, drawn from net profits and
from available reserves derived from retained earnings, including any share premium, the amount allocated to this effect
shall be distributed in the following order of priority:

- first, the holders of class A shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an
amount of zero point ten per cent (0.10%) of the nominal value of the class A shares held by them, then,

- the holders of class B shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point eleven per cent (0.11%) of the nominal value of the class B shares held by them, then,

- the holders of class C shares shall be entitled to receive shall be entitled to receive the remainder of any dividend
distribution.

Should the whole last outstanding class of shares (by reverse alphabetical order, e.g. initially class C shares) have been
cancelled following its redemption, repurchase or otherwise at the time of the distribution, the remainder of any dividend
distribution shall then be allocated to the preceding last outstanding class of shares in the reverse alphabetical order (e.g.
after the first cancellation, class B shares).

G. Liquidation

Art. 26. Liquidation.

26.1 In the event of dissolution of the Company in accordance with article 3.2 of these articles of association, the
liquidation shall be carried out by one or several liquidators who are appointed by the general meeting of shareholders,
deciding such dissolution and which shall determine their powers and their compensation. Unless otherwise provided,
the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the
Company.

26.2 Upon the liquidation of the Company, after payment of all debts and any charges against the Company and all
expenses of the Company, the net liquidation proceeds will be distributed to the company’s shareholder in conformity
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with and so as to achieve on an aggregate basis the same economic result as the profit allocation rules set forth under
article 5 of the present articles of association

H. Final clause - Governing law

Art. 27. Governing law. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance
with the Law.

Transitional provisions

1. The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and terminate on 31 December
2014.

2. The first annual general meeting of shareholders shall be held in 2015.
3. Interim dividends may also be distributed during the Company’s first financial year.

Subscription and payment

The thirty-one thousand (31,000) issued shares have been subscribed as follows:
- Thirty-thousand nine hundred ninety-nine (30,999) Ordinary Shares have been subscribed by Change Capital (Guern-

sey) II Limited, aforementioned, for the price of thirty-thousand nine hundred ninety-nine Euro (EUR 30,999) out of which:
(i) ten thousand three hundred and thirty-three (10,333) shares of class A (the “Class A Shares”), each with a nominal

value of one euro (EUR 1) each
(ii) ten thousand three hundred and thirty-three (10,333) shares of class B (the “Class B Shares”), each with a nominal

value of one euro (EUR 1) each
(iii) ten thousand three hundred and thirty-three (10,333) shares of class C (the “Class C Shares”) each with a nominal

value of one euro (EUR 1) each; and
- One (1) Unlimited Share has been subscribed by Freedom Luxembourg Holdings GP S.à r.l., aforementioned, for the

price of one Euro (EUR 1).
The shares so subscribed have been fully paid-up by a contribution in cash so that the amount of thirty-one thousand

Euro (EUR 31,000) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Statement

The notary drawing up the present deed declares that the conditions set forth in Articles 26, 26-3 and 26-5 of the
Law of August 10, 1915 on Commercial Companies, as amended, have been fulfilled and expressly bears witness to their
fulfilment.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever incurred by the Company or which shall be
borne by the Company in connection with its incorporation are estimated at approximately EUR 1,500.-.

Resolutions of the shareholders

The incorporating shareholders, representing the entire share capital of the Company and having waived any convening
requirements, have passed the following resolution:

1. The address of the registered office of the Company is set at 412F, route d’Esch, L-2086 Luxembourg.
2. The following are appointed as members of the supervisory board until the annual general meeting to be held in

2015:
Mr Michel Lenoir, born in Saint-Mard, Belgium, on 2 July 1961, professionally residing in L-2086 Luxembourg, 412F,

route d’Esch
Mr. Vito Marinelli, born in Luxembourg, on 7 August 1976, professionally residing in L-2086 Luxembourg, 412F, route

d’Esch
Mr Gérard Nicolas, born in Libramont-Chevigny, Belgium, on 20 April 1981, professionally residing in L-2086 Luxem-

bourg, 412F, route d’Esch.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing parties,
this deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same appearing parties and in case
of divergence between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, known to the notary by name, first name
and residence, the said proxyholder of the appearing parties signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française de ce qui précède:

L’an deux mille quatorze, le douze juin.
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Par-devant nous Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:

1) Change Capital (Guernsey) II Limited, une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois de
Guernsey, ayant son siège social sis au 1 royal Plaza, Royal Avenue, St Peter Port, Guernsey, GY1 2HL, immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Guernsey sous le numéro 47849,

dûment représentée par Monsieur Stéphane Joly-Meunier, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une
procuration donnée à Guernsey, le 11 juin 2014, et

2) Freedom Luxembourg Holdings GP S.à. r.l, une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois
du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social sis au 412F, route d’Esch, L-2086 Luxembourg, en cours d’im-
matriculation auprès du Registre de Commerce et des Société de Luxembourg,

dûment représentée par Monsieur Stéphane Joly-Meunier, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une
procuration donnée à Luxembourg, le 12 juin 2014.

Lesdites procurations, paraphées ne varietur par le mandataire des comparantes et le notaire, resteront annexées au
présent acte pour être soumises avec lui aux formalités d’enregistrement.

Les comparantes ont requis le notaire instrumentant de dresser l’acte de constitution d’une société en commandite
par actions qu’elles souhaitent constituer avec les statuts suivants:

A. Nom - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er . Nom - Forme - Associé Commandité.

1.1 Il existe une société en commandite par actions sous la dénomination «Freedom Luxembourg Holdings S.C.A» (ci-
après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»),
ainsi que par les présents statuts.

1.2 Freedom Luxembourg Holdings GP S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois
du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d’Esch, L-2086 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, est l’associé commandité de la Société (l’«Associé Commandité»)

Art. 2. Objet.

2.1 La Société a pour objet la détention de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises et étrangères et de toute autre forme de placement, l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière, de même que le transfert par vente, échange ou de toute autre manière de valeurs mobilières de tout type, ainsi
que l’administration, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de son portefeuille de participations.

2.2 La Société peut également garantir, accorder des sûretés, accorder des prêts ou assister de toute autre manière
des sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou un droit de quelque nature que ce soit
ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

2.3 La Société peut lever des fonds, notamment en faisant des emprunts sous toute forme ou en émettant toute sorte
d’obligations et en procédant à leur cotation, de titres ou d’instruments de dettes, d’obligations garanties ou non garanties,
et d’une manière générale en émettant des valeurs mobilières de tout type.

2.4 La Société pourra exercer toute activité de nature commerciale, industrielle, financière, immobilière ou de pro-
priété intellectuelle qu’elle estime utile pour l’accomplissement de ces objets.

Art. 3. Durée.

3.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

3.2 Elle pourra être dissoute à tout moment avec et sans cause par une décision de l’assemblée générale des action-
naires, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 4. Siège social.

4.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

4.2 Le siège social pourra être transféré au sein de la même commune par décision de l’Associé Commandité. Il pourra
être transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l’assemblée générale des
actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

4.3 Des succursales ou bureaux peuvent être créés, tant au Grand-duché de Luxembourg qu'à l’étranger, par décision
de l’Associé Commandité.

4.4 Dans l’hypothèse où l’Associé Commandité estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique,
économique ou social ou des catastrophes naturelles se sont produits ou seraient imminents, de nature à interférer avec
l’activité normale de la Société à son siège social, il pourra transférer provisoirement le siège social à l’étranger jusqu'à
la cessation complète de ces circonstances exceptionnelles; ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur
la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.
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B. Capital social - Actions

Art. 5. Capital social.

5.1 Le capital social de la Société est fixé à trente et un mille euros (EUR 31,000), représenté par une (1) action de
commandité («l’Action de Commandité») d’une valeur nominale d’un euro (EUR 1) et par trente mille neuf cent quatre-
vingt-dix-neuf (30.999) actions ordinaires (les «Actions Ordinaires») divisées en classes d’actions comme suit:

- Dix mille trois cent trente-trois (10,333) actions de classe A («Actions de Classe A») ayant une valeur nominale d’un
euro (EUR 1) chacune,

- Dix mille trois cent trente-trois (10,333) actions de classe B («Actions de Classe B») ayant une valeur nominale d’un
euro (EUR 1) chacune,

- Dix mille trois cent trente-trois (10,333) actions de classe C («Actions de Classe C») ayant une valeur nominale d’un
euro (EUR 1) chacune, L’Action de Commandité est détenue par l’associé commandité de la Société. Les Actions Ordi-
naires et l’Action de Commandité sont désignées ensemble ci-après les «actions».

Les actions d’une classe spécifique ne peuvent pas être converties en actions d’une autre classe.

Le capital social de la Société peut être réduit par le biais d’une annulation d’actions, y compris par annulation d’une
ou plusieurs classe(s) par le rachat ou l’annulation de toutes les actions émises dans cette classe (ou sous-classe).

En cas de rachat ou d’annulation de classes d’actions, ces annulations et rachats d’actions doivent être réalisés dans
l’ordre inverse de l’ordre alphabétique (en commençant par les Actions de Classe C).

Dans le cas d’une réduction de capital social par le biais d’un rachat ou d’une annulation d’une ou plusieurs classe(s)
(c’est-à-dire Classe C à Classe A), les détenteurs de cette/ces classe(s) d’actions auront droit à un montant équivalent à
la Valeur d’Annulation Par Action pour chaque classe(s) détenue(s) par eux et annulée(s).

Outre le capital social émis, il peut être constitué un compte de prime d’émission sur lequel toute prime payée sur
toute action de la Société en surplus de sa valeur nominale est transférée. Le montant du compte de prime d’émission
peut être utilisé pour le paiement de toute action que la Société souhaite racheter à son (ses) associé(s), pour compenser
toute perte nette, pour réaliser des distributions à (aux) actionnaires(s) dans la forme d’une distribution de dividende ou
pour allouer des fonds à la réserve légale.

Le capital social de la Société peut être modifié moyennant une résolution de l’assemblée générale des actionnaires
adoptée selon les modalités pour un changement de ces statuts.

Suite au rachat et annulation d’actions des classes concernées, la Valeur d’Annulation par Part Sociale sera due et
payable par la Société.

La Société peut racheter ses actions comme disposé dans les présents statuts, seulement dans la mesure permise par
la loi.

Aux fins du présent article 5:1

“Montant Disponible” signifie le montant total des bénéfices nets de la Société (y compris les bénéfices reportés) auquel
l’associé détenteur de la classe d’actions en question aurait eu droit selon les conditions fixées par les présents statuts,
augmenté par (i) toute réserve librement distribuable et (ii) le cas échéant augmenté du montant de la prime d’émission
(jusqu’au montant L) et de la réduction de la réserve légale en relation avec la classe d’actions devant être annulées, mais
diminué de (i) toute perte (y compris les pertes reportées), (ii) toutes sommes devant être allouées à (aux) (la) réserve
(s) non distribuable(s) suivant les provisions légales ou statutaires, figurant à chaque fois dans les comptes intérimaires et
(iii) tout dividende accumulé et non payé dans la mesure où celui-ci n’a pas encore réduit les NP (afin d’éviter toute
confusion, sans double comptage) de telle sorte que: AA = (NP + P+ CR) - (L + LR + LD)

Où:

AA = Montant Disponible.

NP = Bénéfices Nets (y compris bénéfices nets reportés et prime d’émission).

P = toute réserve librement distribuable.

CR = le montant de la réduction de la prime d’émission et la réduction de la réserve légale relative à la classe d’actions
devant être annulée.

L = pertes (y compris les pertes reportées).

LR = toutes sommes à allouer aux réserves non distribuable(s) suivant les dispositions légales ou statutaires.

LD = tous dividendes accumulés et non payés dans la mesure où ceux-ci n’ont pas encore réduit les NP.

“Valeur d’Annulation par Action” sera calculée par la division du Montant Total d’Annulation par le nombre d’actions
émises dans la classe d’actions devant être rachetées ou annulées.

“Montant Total d’Annulation” signifie le montant déterminé par l’Associé Commandité sur base des comptes intér-
imaires de la Société ne pouvant être antérieure à huit (8) jours avant la date du rachat ou de l’annulation des actions
concernées. Le Montant Total d’Annulation pour chaque classe d’actions doit être le Montant Disponible pour la classe
d’actions concernée, au moment de l’annulation de la classe concernée sauf disposition contraire de l’Associé Comman-
dité, sans toutefois que le Montant total d’Annulation ne puisse être plus élevé que ce Montant Disponible. L’Associé
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Commandité peut choisir d’inclure ou d’exclure dans l’établissement du Montant Total d’Annulation, la prime d’émission
librement distribuable soit en entier soit en partie

5.2 Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit par une décision de l’assemblée générale des ac-
tionnaires de la Société, prise aux conditions requises pour la modification des présents statuts ou dans les conditions
prévues par l’article 6.

5.3 Toutes nouvelles actions à libérer en numéraire doivent être offertes par préférence à (aux) (l’)actionnaire(s)
existant(s). En cas de pluralité d’actionnaires, ces actions sont offertes aux actionnaires en proportion du nombre d’actions
qu’ils détiennent dans le capital social de la Société. L’Associé Commandité doit déterminer la période au cours de laquelle
ce droit préférentiel de souscription pourra être exercé, qui ne peut être inférieure à trente (30) jours à compter de
l’envoi à chaque actionnaire d’une lettre recommandée annonçant l’ouverture de la période de souscription. L’assemblée
générale des actionnaires peut restreindre ou supprimer le droit préférentiel de souscription de (des) (l’) actionnaire(s)
existant(s) conformément aux dispositions applicables en matière de modification des statuts.

5.4 La Société peut racheter ses propres actions, dans les conditions prévues par la Loi.

Art. 6. Actions.
6.1 Le capital social de la Société est divisé en actions ayant la même valeur nominale.

6.2 Les actions de la Société sont nominatives.

6.3 Le décès, la suspension des droits civils, la dissolution, la liquidation, la faillite ou l’insolvabilité ou tout autre
événement similaire concernant un actionnaire n’entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 7. Registre des actions - Transfert des actions.
7.1 Un registre des actions sera tenu au siège social de la Société, où il sera mis à disposition de chaque actionnaire

pour consultation. Ce registre devra contenir toutes les informations requises par la Loi. Des certificats d’inscription
seront émis sur demande et aux frais de l’actionnaire demandeur.

7.2 La Société ne reconnaît qu'un seul titulaire par action. Les copropriétaires indivis devront désigner un représentant
unique qui les représentera vis-à-vis de la Société. La Société aura le droit de suspendre l’exercice de tous les droits
attachés à cette action, jusqu'à ce qu'un tel représentant ait été désigné.

7.3 Les actions sont librement cessibles dans les conditions prévues par la Loi.

7.4 Les Actions de Commandité sont seulement transférables aux associés commandités indéfiniment et solidairement
tenus du passif auquel la Société ne peut faire face avec son actif.

7.5 Tout transfert d’actions deviendra opposable à la Société et aux tiers soit (i) sur inscription d’une déclaration de
cession dans le registre des actionnaires, signée et datée par le cédant et le cessionnaire ou leurs représentants, et (ii)
sur notification de la cession à la Société ou sur acceptation de la cession par la Société. Le transfert d’actions au porteur
s’opère par la seule tradition du titre correspondant.

Art. 8. Responsabilité des actionnaires.
8.1 La responsabilité des titulaires d’Actions Ordinaires est limitée au montant du capital qu’ils ont souscrit. Cependant,

tout titulaire d’Actions Ordinaires qui a signé pour le compte de la Société, même en vertu d’une procuration, ou dont
le nom apparaît dans la dénomination sociale, doit, vis-à-vis des tiers, encourir la même responsabilité que celle encourue,
dans les mêmes circonstances, par les associés commanditaires d’une société en commandite simple.

8.2 Lorsque plusieurs Actions de Commandité sont émises, les titulaires de celles-ci (associés commandités) sont
indéfiniment et solidairement tenus du passif auquel la Société ne peut faire face avec son actif.

C. Assemblées générales des actionnaires

Art. 9. Pouvoirs de l’assemblée générale des actionnaires. Les actionnaires de la Société exercent leurs droits collectifs
en assemblée générale d’actionnaires. Toute assemblée générale d’actionnaires de la Société régulièrement constituée
représente l’ensemble des actionnaires de la Société. L’assemblée générale des actionnaires est investie des pouvoirs qui
lui sont expressément réservés par la Loi et par les présents statuts.

Art. 10. Convocation des assemblées générales d’actionnaires.
10.1 L'assemblée générale des actionnaires peut, à tout moment, être convoquée par l’Associé Commandité ou, le cas

échéant, par le Conseil de Surveillance (tel que défini ci-dessous).

10.2 L'assemblée générale des actionnaires doit obligatoirement être convoquée par l’Associé Commandité ou par le
Conseil de Surveillance sur demande écrite d’un ou plusieurs actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%) du
capital social de la Société. En pareil cas, l’assemblée générale des actionnaires devra être tenue dans un délai d'un (1)
mois à compter de la réception de cette demande.

10.3 Les convocations pour toute assemblée générale contiennent la date, l’heure, le lieu et l’ordre du jour de l’as-
semblée et sont effectuées au moyen d’annonces insérées deux fois à huit jours d’intervalle au moins et huit jours avant
l’assemblée, dans le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations et dans un journal luxembourgeois. Les convocations
par lettre doivent être envoyées huit (8) jours avant l’assemblée générale aux actionnaires en nom, sans qu’il ne doive
être justifié de l’accomplissement de cette formalité. Lorsque toutes les actions émises par la Société sont des actions
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nominatives, les convocations peuvent être faites uniquement par lettre recommandée et devront être adressées à chaque
actionnaire au moins huit (8) jours avant la date prévue pour l’assemblée générale des actionnaires.

10.4 Si tous les actionnaires sont présents ou représentés et ont renoncé à toute formalité de convocation, l’assemblée
générale des actionnaires peut être tenue sans convocation préalable, ni publication.

Art. 11. Conduite des assemblées générales d’actionnaires.

11.1 L'assemblée générale annuelle des actionnaires doit être tenue à Luxembourg, au siège social de la Société ou à
tout autre endroit au Luxembourg tel qu’indiqué dans la convocation, le second mardi du mois de mai à onze (11) heure
(s). Les autres assemblées générales d’actionnaires pourront se tenir à l’endroit et l’heure indiqués dans les convocations
respectives.

11.2 Un bureau de l’assemblée doit être constitué à chaque assemblée générale d’actionnaires, composé d'un président,
d'un secrétaire et d'un scrutateur, sans qu'il ne soit nécessaire que ces membres du bureau de l’assemblée soient ac-
tionnaires. Le bureau doit notamment s’assurer que l’assemblée est tenue en conformité avec les règles applicables et,
en particulier, en conformité avec les règles relatives à la convocation, aux conditions de majorité, au partage des voix
et à la représentation des actionnaires.

11.3 Une liste de présence doit être tenue à toute assemblée générale d’actionnaires.

11.4 Un actionnaire peut participer à toute assemblée générale des actionnaires en désignant une autre personne
comme son mandataire par écrit ou par télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication.
Une personne peut représenter plusieurs ou même tous les actionnaires.

11.5 Les actionnaires qui prennent part à une assemblée par conférence téléphonique, vidéoconférence ou par tout
autre moyen de communication permettant leur identification et permettant à toutes les personnes participant à l’as-
semblée de s'entendre mutuellement sans discontinuité, garantissant une participation effective à l’assemblée, sont réputés
être présents pour le calcul du quorum et des voix, à condition que de tels moyens de communication soient disponibles
sur les lieux de l’assemblée.

11.6 Chaque actionnaire peut voter à une assemblée générale des actionnaires au moyen d'un bulletin de vote signé,
envoyé par courrier, courrier électronique, télécopie ou tout autre moyen de communication au siège social de la Société
ou à l’adresse indiquée dans la convocation. Les actionnaires ne peuvent utiliser que les bulletins de vote fournis par la
Société qui indiquent au moins le lieu, la date et l’heure de l’assemblée, l’ordre du jour de l’assemblée, les résolutions
soumises à l’assemblée, ainsi que pour chaque résolution, trois cases à cocher permettant à l’actionnaire de voter en
faveur ou contre la résolution proposée, ou d'exprimer une abstention par rapport à chacune des résolutions proposées,
en cochant la case appropriée.

11.7 Les bulletins de vote qui, pour une résolution proposée, n'indiquent pas uniquement (i) un vote en faveur ou (ii)
contre résolution proposée ou (iii) exprimant une abstention sont nuls au regard de cette résolution. La Société ne tiendra
compte que des bulletins de vote reçus avant la tenue de l’assemblée générale des actionnaires à laquelle ils se rapportent.

Art. 12. Consentement de l’Associé Commandité. L’assemblée générale des actionnaires ne peut seulement adopter
ou ratifier les actes qui portent sur les intérêts de la Société à l’égard des tiers ou qui modifient les statuts avec l’accord
de l’Associé Commandité.

Art. 13. Quorum et vote.

13.1 Chaque action donne droit à une voix en assemblée générale d’actionnaires.

13.2 Sauf disposition contraire de la Loi ou des statuts, les décisions prises en assemblée générale d’actionnaires dûment
convoquées ne requièrent aucune condition de quorum et sont adoptées à la majorité simple des voix valablement
exprimées quelle que soit la part du capital social représentée. Les abstentions et les votes blancs ou nuls ne sont pas
pris en compte.

Art. 14. Modification des statuts. Sauf disposition contraire des présents statuts, les statuts peuvent être modifiés à la
majorité des deux-tiers des voix des actionnaires valablement exprimées lors d’une assemblée générale des actionnaires
à laquelle plus de la moitié du capital social de la Société est présente ou représentée. Si le quorum n’est pas atteint à
une assemblée, une seconde assemblée pourra être convoquée dans les conditions prévues par la Loi et les présents
statuts qui pourra alors délibérer, quel que soit le quorum et au cours de laquelle les décisions seront adoptées à la
majorité des deux-tiers des voix valablement exprimées. Les abstentions et les votes blancs ou nuls ne sont pas pris en
compte.

Art. 15. Changement de nationalité. Les actionnaires ne peuvent changer la nationalité de la Société qu’avec l’accord
unanime des actionnaires.

Art. 16. Ajournement des assemblées générales d’actionnaires. Dans les conditions prévues par la Loi, l’Associé Com-
mandité peut ajourner séance tenante une assemblée générale d’actionnaires de quatre (4) semaines. L’Associé Com-
mandité peut prendre une telle décision à la demande des actionnaires représentant au moins vingt pour cent (20%) du
capital social de la Société. Dans l’hypothèse d’un ajournement, toute décision déjà adoptée par l’assemblée générale des
actionnaires sera annulée.
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Art. 17. Procès-verbal des assemblées générales d’actionnaires.

17.1 Le bureau de toute assemblée générale des actionnaires doit dresser un procès-verbal de l’assemblée qui doit
être signé par les membres du bureau de l’assemblée ainsi que par tout autre actionnaire à sa demande.

17.2 Toute copie ou extrait de ces procès-verbaux originaux, à produire dans le cadre de procédures judiciaires ou à
remettre à tout tiers devra être certifié(e) conforme à l’original par le notaire dépositaire de l’acte original dans l’hypothèse
où l’assemblée aurait été retranscrite dans un acte authentique, ou devra être signé par l’Associé Commandité.

D. Administration

Art. 18. Nomination et pouvoirs du (des) Associé Commandité(s).

18.1 La Société est gérée par l’Associé Commandité. Les titulaires d’Actions Ordinaires (actionnaires commanditaires)
ne peuvent participer à, ni s’immiscer dans la gestion de la Société.

18.2 Dans l’hypothèse où une incapacité juridique, une liquidation ou un autre empêchement permanent empêcherait
l’Associé Commandité d’exercer ses fonctions d’Associé Commandité de la Société, la Société ne sera pas immédiatement
dissoute et liquidée, sous réserve que le Conseil de Surveillance nomme un administrateur, qui ne doit pas nécessairement
être actionnaire, afin de prendre des mesures urgentes ou purement administratives jusqu’à ce qu’une assemblée générale
d’actionnaires, qu’il devra convoquer dans les quinze (15) jours de sa nomination, soit tenue. Lors de cette assemblée
générale, les actionnaires nommeront un Associé Commandité remplaçant, en conformité avec les conditions de quorum
et de majorité requises pour une modification des présents statuts (étant précisé que l’ancien Associé Commandité ne
pourra pas participer au vote). Toute nomination d’un Associé Commandité remplaçant ne sera pas soumise à accord
de l’Associé Commandité.

18.3 L’Associé Commandité est investi des pouvoirs les plus larges pour agir au nom de la Société et prendre toutes
les décisions qu’il juge nécessaires ou utiles à l’accomplissement de l’objet social, l’exception des pouvoirs réservés par
la Loi et les présents statuts à l’assemblée générale des actionnaires ou au Conseil de Surveillance.

Art. 19. Conflit d’intérêts.

19.1 Toutes opérations conclues entre la Société et l’Associé Commandité qui seraient en conflit avec les intérêts de
la Société sont mentionnées dans les décisions de l’Associé Commandité.

19.2 Tout conflit d’intérêts fera l’objet d’une communication à la prochaine assemblée générale des actionnaires avant
toute prise de décision sur tout autre point à l’ordre du jour.

19.3 Les règles ci-dessus ne s’appliqueront pas lorsque la décision de l’Associé Commandité relève d’opérations cou-
rantes conclues à des conditions normales.

Art. 20. Relations avec les tiers.

20.1 La Société est engagée à l’égard des tiers en toutes circonstances par la seule signature de l’Associé Commandité
ou par la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) un tel pouvoir aura été délégué par l’Associé
Commandité dans les limites d’une telle délégation.

20.2 La Société est engagée à l’égard des tiers par la signature de toute(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) un tel
pouvoir aura été délégué, agissant individuellement ou conjointement dans les limites d’une telle délégation.

20.3 La Société peut également accorder des pouvoirs spéciaux par acte authentique ou sous-seing privé.

E. Surveillance de la société

Art. 21. Conseil de surveillance.

21.1 Les opérations de la Société sont contrôlées par un conseil de surveillance (le «Conseil de Surveillance») composé
d’au moins trois (3) commissaires, qui sont désignés ci-après comme les membres du Conseil de Surveillance. Le Conseil
de Surveillance peut être consulté par l’Associé Commandité sur toutes questions que l’Associé Commandité déterminera
et peut autoriser toutes actes de l’Associé Commandité qui, conformément à la loi ou aux dispositions des présents
statuts, seraient susceptibles de sortir des pouvoirs de l’Associé Commandité.

21.2 L’assemblée générale des actionnaires nomme les membres du Conseil de Surveillance et détermine leur nombre,
leur rémunération et la durée de leur mandat qui ne peut pas excéder six (6) ans. Les membres du Conseil de Surveillance
peuvent être réélus. Le Conseil de Surveillance peut désigner un président parmi ses membres.

21.3 Tout membre du Conseil de Surveillance peut être révoqué à tout moment, sans préavis et avec ou sans motif,
par l’assemblée générale des actionnaires.

21.4 Les membre du Conseil de Surveillance ont un droit illimité de regard sur toutes les opérations de la Société.

21.5 Si les actionnaires de la Société nomment un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés conformément à l’article
69 de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les
comptes annuels des entreprises, telle que modifiée, le Conseil de surveillance est supprimé en tant qu’organe.

21.6 Tout réviseur d'entreprises agréé peut être révoqué par l’assemblée générale des actionnaires pour juste motif
uniquement, ou avec son accord.
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Art. 22. Conduite des réunions.

22.1 Le Conseil de Surveillance se réunit sur convocation de son président ou de l’Associé Commandité au lieu
mentionné dans la convocation. Les réunions du Conseil de Surveillance sont tenues au siège social de la Société sauf
indication contraire dans la convocation.

22.2 Une convocation écrite à toute réunion du Conseil de Surveillance doit être adressée à ses membres vingt-quatre
(24) heures au moins avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature et les motifs de
cette urgence devront être mentionnées dans la convocation. Cette convocation peut être omise si chaque membre du
Conseil de Surveillance y consent par écrit, par télécopie, par courrier électronique ou tout autre moyen analogue de
communication, une copie dudit document signé constituant une preuve suffisante d’un tel accord. Aucune convocation
préalable ne sera exigée pour toute réunion du Conseil de Surveillance dont le lieu et l’heure auront été déterminés dans
une décision précédente, adoptée par le Conseil de Surveillance.

22.3 Aucune convocation préalable n’est requise dans l’hypothèse où tous les membres du Conseil de Surveillance
seraient présents ou représentés à une réunion du Conseil de Surveillance et renonceraient aux formalités de convocation
ou dans l’hypothèse où des décisions écrites auraient été approuvées et signées par tous les membres du Conseil de
Surveillance.

22.4 Tout membre peut participer à toute réunion du Conseil de Surveillance en désignant comme mandataire un
autre membre par écrit, par télécopie, par courrier électronique ou par tout autre moyen analogue de communication,
un autre membre comme son mandataire, la copie d’une telle désignation constituant une preuve suffisante d’un tel
mandat. Un membre du Conseil de Surveillance peut représenter plusieurs de ses collègues.

22.5 Les décisions prises par le Conseil de Surveillance sont retranscrites dans des procès-verbaux signés par le
président de séance. Les copies des extraits de procès-verbaux produits en justice ou d’une autre manière sont signées
par le président de séance ou par deux (2) membres.

22.6 Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres du Conseil de Surveillance présents ou représentés.
En cas de partage de voix, le président du Conseil de Surveillance n’a pas de voix prépondérante.

22.7 Le Conseil de Surveillance peut, à l’unanimité, adopter des décisions par voie circulaire en exprimant son con-
sentement par écrit, par télécopie, par courrier électronique ou par tout autre moyen analogue de communication. Les
membres du Conseil de Surveillance peuvent exprimer leur consentement séparément, l’intégralité des consentements
constituant une preuve de l’adoption des décisions. La date d’adoption de ces décisions sera la date de la dernière
signature.

22.8 Les réunions du Conseil de Surveillance peuvent se tenir par téléconférence ou vidéoconférence ou par tout
autre moyen de communication permettant à toutes les personnes y participant de s'entendre mutuellement sans dis-
continuité et garantissant une participation effective aux réunions. La participation à une réunion par ces moyens équivaut
à une participation en personne et la réunion tenue par de tels moyens de communication est réputée s’être tenue au
siège social de la Société.

F. Exercice social - Affectation des bénéfices - Acomptes sur dividendes

Art. 23. Exercice social. L’exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine
le trente et un décembre de la même année.

Art. 24. Comptes annuels - Affectation des bénéfices.

24.1 Au terme de chaque exercice social, les comptes sont clôturés et l’Associé Commandité dresse un inventaire de
l’actif et du passif de la Société, le bilan et le compte de profits et pertes conformément à la Loi.

24.2 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, cinq pour cent (5%) au moins seront affectés à la réserve légale. Cette
affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve légale de la Société atteindra dix
pour cent (10%) du capital social de la Société.

24.3 Les sommes apportées à une réserve de la Société par un actionnaire peuvent également être affectées à la réserve
légale, si l’actionnaire apporteur y consent.

24.4 En cas de réduction du capital social, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social.

24.5 Sur proposition de l’Associé Commandité, l’assemblée générale des actionnaires décide de l’affectation du solde
des bénéfices distribuables de la Société conformément à la Loi et aux présents statuts.

24.6 Les distributions aux actionnaires seront effectuées en proportion du nombre d’actions qu’ils détiennent dans la
Société.

Art. 25. Acomptes sur dividendes - Prime d'émission et primes assimilées.

25.1 L’Associé Commandité peut décider de distribuer des acomptes sur dividendes dans le respect des conditions
prévues par la Loi.

25.2 Toute prime d'émission, prime assimilée ou autre réserve distribuable peut être librement distribuée aux action-
naires sous réserve des dispositions de la Loi et des présents statuts.
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25.3 Lors de tout exercice où l’Associé Commandité décide de faire des distributions, tirées des bénéfices nets et des
réserves disponibles dérivés des gains retenus, y compris toute prime d’émission, le montant alloué à cet effet sera
distribué dans l’ordre suivant de priorité suivant:

- d’abord, les détenteurs d’Actions de la Classe A auront droit à recevoir des dividendes distribués, eu égard à un tel
exercice, d’un montant de zéro virgule dix pourcents (0,10%) de la valeur nominale des Actions de la Classe A détenues
par eux, puis

- les détenteurs Actions de la Classe B auront droit à recevoir des dividendes distribués, eu égard à un tel exercice,
d’un montant de zéro virgule onze pourcents (0,11%) de la valeur nominale des Actions de la Classe B détenues par eux,
puis

- les détenteurs d’Actions de la Classe C ont droit de recevoir le reste de la distribution de dividendes.
Si l’entièreté des actions de la dernière classe d’actions (selon l’ordre alphabétique inverse, par exemple en premier

lieu les Actions de la Classe C) a été annulée suite à sa liquidation, son rachat ou autre au moment de la distribution, le
reste de la distribution des dividendes sera alors alloué à la classe d’actions antérieure dans l’ordre alphabétique inverse
(par exemple, après la première annulation, les Actions de la Classe B)

G. Liquidation

Art. 26. Liquidation.
26.1 En cas de dissolution de la Société, conformément à l’article 3.2 des présents statuts, la liquidation sera effectuée

par un ou plusieurs liquidateurs nommés par l’assemblée générale des actionnaires ayant décidé la dissolution de la Société
et qui fixera les pouvoirs et émoluments de chacun des liquidateurs. Sauf disposition contraire, les liquidateurs disposeront
des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l’actif et du passif de la Société.

26.2 En cas de liquidation de la Société, après paiement de toutes les dettes et autres charges de la Société et tous les
frais de la Société, le produit net de la liquidation sera distribué aux actionnaires en conformité avec et dans le but de
parvenir d’une manière générale au même résultat économique que les règles d’allocation du bénéfice comme prévu à
l’article 5 des présents statuts.

H. Disposition finale - Loi applicable

Art. 27. Loi applicable. Tout ce qui n’est pas régi par les présents statuts sera déterminé en conformité avec la Loi.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commencera le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre
2014.

2. La première assemblée générale des actionnaires sera tenue en 2015.
3. Des acomptes sur dividendes pourront être distribués au cours du premier exercice social de la Société.

Souscription et paiement

Les trente et un mille (31.000) actions émises ont été souscrites comme suit:
- Trente mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (30.999) Actions Ordinaires ont été souscrites par Change Capital

(Guernsey) II Limited, susmentionnée, pour un prix de trente mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf euros (EUR 30.999)
et selon la répartition suivante:

* Dix mille trois cent trente-trois (10,333) Actions de Classe A ayant une valeur nominale de 1 euro (EUR 1) chacune;
* Dix mille trois cent trente-trois (10,333) Actions de Classe B ayant une valeur nominale de 1 euro (EUR 1) chacune;
* Dix mille trois cent trente-trois (10,333) Actions de Classe C ayant une valeur nominale de 1 euro (EUR 1) chacune.
- Une (1) Action de Commandité a été souscrite par Freedom Luxembourg Holdings GP S.à r.l, susmentionnée, pour

un prix de un euro (EUR 1).
Toutes les actions souscrites ont été intégralement libérées par voie d’apport en numéraire de sorte que le montant

de trente et un mille euros (EUR 31.000) est dès à présent à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire
soussigné.

Déclaration

Le notaire-rédacteur de l’acte déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées aux articles 26, 26-3 et 26-5
de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée et en constate expressément l’accomplissement.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution est évalué à environ EUR 1.500,-.

Décisions des actionnaires

Les actionnaires constituants, représentant l’intégralité du capital social de la Société et ayant renoncé aux formalités
de convocation, ont adopté les décisions suivantes:
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1. L'adresse du siège social de la Société est établie au 412F, route d’Esch, L-2086 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg.

2. Les personnes suivantes sont nommées membres du conseil de surveillance pour un terme prenant fin lors de
l’assemblée générale annuelle devant se tenir en 2015:

Monsieur Michel Lenoir, né à Saint-Mard, Belgique, le 2 juillet 1961, demeurant professionnellement à L-2086 Luxem-
bourg, 412F, route d’Esch

Monsieur Vito Marinelli, né à Luxembourg, le 7 août 1976, demeurant professionnellement à L-2086 Luxembourg,
412F, route d’Esch

Monsieur Gérard Nicolas, né à Libramont-Chevigny, Belgique, le 20 avril 1981, demeurant professionnellement à
L-2086 Luxembourg, 412F, route d’Esch.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate, sur demande des comparant(e)s, que le présent acte
est rédigé en langue anglaise, suivi d'une traduction en français; à la demande des mêmes comparant(e)s et en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire des comparantes connu du notaire instrumentant par ses nom, prénom, et résidence,
ledit mandataire des comparantes a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: S. JOLY-MEUNIER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 20 juin 2014. Relation: LAC/2014/28746 Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 1 er juillet 2014.

Référence de publication: 2014093685/793.

(140111904) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2014.

Freedom Luxembourg Holdings S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 188.207.

RECTIFICATIF

L’an deux mille quatorze, le dix-huit juin.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Monsieur Stéphanie Joly-Meunier, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Lequel comparant, ayant agi comme mandataire spécial des deux actionnaires à savoir

1) Change Capital (Guernsey) II Limited, une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois de
Guernsey, ayant son siège social sis au 1 royal Plaza, Royal Avenue, St Peter Port, Guernsey, GY1 2HL, immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Guernsey sous le numéro 47849,

2) Freedom Luxembourg Holdings GP S.à. r.l, une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois
du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social sis au 412F, route d’Esch, L-2086 Luxembourg, en cours d’im-
matriculation auprès du Registre de Commerce et des Société de Luxembourg,

lors de la constitution de la société Freedom Luxembourg Holdings S.C.A., en date du 12 juin 2014, en vertu de deux
procurations sous seing privé qui sont restées annexées à l’acte de constitution reçu par le notaire instrumentant en date
du 12 juin 2014, non encore enregistré auprès de l’Administration de l’Enregistrement, ni déposé auprès du Registre de
Commerce et des Société et publié au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations.

Le comparant a requis le notaire instrumentant d’acter qu’une erreur s’était glissée dans la version anglaise de l’acte.
En fait il avait été omis d’y insérer les quatre (4) paragraphes de l’article 2 dénommé «Purpose».

Dès lors l’article 2 des statuts de la Société dans sa version anglaise est à lire comme suit:

“ Art. 2. Purpose.
2.1. The purpose of the Company is the holding of participations in any form whatsoever in Luxemburg and foreign

companies and in any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well
as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, management, control and
development of its portfolio.

2.2. The Company may further guarantee, grant security, grant loans or otherwise assist the companies in which it
holds a direct or indirect participation or right of any kind or which form part of the same group of companies as the
Company.
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2.3. The Company may raise funds especially through borrowing in any form or by issuing any kind of notes and the
listing thereof, securities or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.

2.4. The Company may carry out any commercial, industrial, financial, real estate or intellectual property activities
which it considers useful for the accomplishment of these purposes.”

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: S. JOLY-MEUNIER et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 juin 2014. Relation: LAC/2014/29688. Reçu douze euros (12,- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 2 juillet 2014.

Référence de publication: 2014093686/44.
(140111904) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2014.

VIC-WIN A.G., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 24, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 153.661.

L'an deux mille quatorze,
Le vingt et janvier,
Pardevant Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,

S'est réunie
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "VIC-WIN A.G.", avec siège social à L-2449

Luxembourg, 24, boulevard Royal, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 3 juin 2010, publié
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 1506 du 22 juillet 2010, modifiée suivant acte reçu par le
notaire instrumentant en date du 13 septembre 2010, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro
2393 du 8 novembre 2010, au capital social de deux cent cinquante mille euros (EUR 250.000,00), représenté par deux
cent cinquante (250) actions d'une valeur nominale de mille euros (EUR 1.000,00) chacune, inscrite au Registre de Com-
merce et des Sociétés de et à Luxembourg sous la section B et le numéro 153.661.

L'assemblée est présidée par Madame Khadigea KLINGELE, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg,
qui désigne comme secrétaire, Monsieur André VANHERPE, gérant de sociétés, demeurant professionnellement à

Aalbeke (Belgique).
L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Steven VANHERPE, gérant de sociétés, demeurant professionnelle-

ment à Zwijnaarde (Belgique).
Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:
1. Transfert du siège social statutaire, de la direction effective, de l'administration centrale et du principal établissement

de la société de L-2449 Luxembourg, 24, boulevard Royal, à B-9052 Zwijnaarde, Zandvoordestraat 181, BK1, et adoption
de la nationalité belge.

2. Constat de la démission du commissaire de la société.
3. Nomination d'un mandataire et détermination de ses pouvoirs pour les formalités administratives nécessaires et à

accomplir au Luxembourg.
4. Nomination d'un mandataire et détermination de ses pouvoirs pour les formalités administratives nécessaires et à

accomplir en Belgique.
5. Divers.
II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée
au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été para-
phées "ne varietur" par les comparants.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.
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Ensuite, l'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale décide de transférer le siège social statutaire, la direction effective, l'administration centrale et
le principal établissement de la société de L-2449 Luxembourg, 24, boulevard Royal, à B-9052 Zwijnaarde, Zandvoor-
destraat 181, BK 1, et d'adopter la nationalité belge, sans toutefois que ce changement de nationalité et de transfert de
siège donne lieu, ni légalement, ni fiscalement, à la constitution d'une personne juridique nouvelle et le tout sous la
condition suspensive de l'inscription de la société à la Banque Carrefour en Belgique.

Deuxième résolution:

L'assemblée générale constate la démission du commissaire de la société à compter de ce jour.

Troisième résolution:

L'assemblée décide de nommer mandataire Monsieur Ingor MEULEMAN, demeurant professionnellement à L-1637
Luxembourg, 1, rue Goethe, et de lui accorder tous pouvoirs généralement quelconques à l'effet de procéder à toutes
les formalités administratives et fiscales du point de vue luxembourgeois suite au transfert du siège social en Belgique.

Quatrième résolution:

L'assemblée décide de nommer comme mandataires de la société Messieurs André VANHERPE et Steven VANHERPE,
prénommés.

En vue du transfert du siège social et du lieu d'exploitation de la société en Belgique, les mandataires sont notamment
habilités à amender, changer, élargir, abroger, révoquer ou modifier d'une quelconque autre façon, en tout ou en partie,
les statuts de la société, aux fins de les adapter aux exigences légales stipulées par le droit belge, ce conformément aux
termes et conditions que le mandataire arrêtera dans l'intérêt de la société. A ces mêmes fins de transfert du siège social,
les mandataires seront habilités à faire toutes les déclarations et affirmations prescrites par les lois belges; à exiger toutes
preuves; à se faire remettre tous actes et documents et à en accuser réception; à exécuter toutes formalités; à faire toutes
notifications; à demander la levée de servitudes et à exercer tous droits d'ester en justice; à l'effet susmentionné, ils
pourront souscrire et signer tous actes ou documents, fournir ou élire domicile, subroger, faire toutes déclarations et,
de manière générale, poser tous actes qui pourraient s'avérer utiles ou opportuns, à l'inclusion de ceux non expressément
stipulés dans les présentes. Par ailleurs, la société ratifie et confirme pleinement par la présente tous les actes généralement
quelconques que les mandataires pourraient légitimement exécuter ou faire exécuter en vertu des présentes, et s'engage
à tenir les mandataires quittes et indemnes de tous frais, charges, débours et dommages qu'ils pourraient encourir en
relation avec ceux-ci.

Les mandataires pourront sous-déléguer en tout ou en partie les pouvoirs leur conférés par la présente.

Plus rien ne se trouvant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par noms, prénoms usuels,
états et demeures, les membres du bureau ont signé le présent procès-verbal avec le notaire.

Signé: K. KLINGELE, A. VANHERPE, S. VANHERPE, E. SCHLESSER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 23 janvier 2014. Relation: LAC/2014/3364. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME,

Luxembourg, le 26 août 2014.

Référence de publication: 2014134594/85.

(140152660) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2014.

Letzre, Société Anonyme.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 49.760.

Le Bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société LETZRE
Aon Insurance Managers (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2014087846/11.

(140104399) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2014.
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C Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 49, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 161.920.

À la suite de la démission de Gianmaria Lombardo avec effet à partir du 25 juin 2014, le conseil de gérance est composée
de:

Mr. Manlio Vaiana, né à Belluno (Italie), 2 Juin 1983

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 26 Juin 2014.

Référence de publication: 2014089913/13.

(140106696) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juin 2014.

Jadof Invest S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 68.417.

Heliandre Holding S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 68.414.

L’an deux mille quatorze, le vingt-sept août.

Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg, agissant en remplacement de son confrère
empêché Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, lequel dernier restera dépositaire de la minute.

Ont comparu:

1. la société anonyme - société de gestion de patrimoine familial JADOF INVEST S.A. («Jadof»), ayant son siège social
à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, constituée par-devant Maître Frank Baden, alors notaire de résidence à
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 28 janvier 1999, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, sous le numéro 307 du 3 mai 1999, dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par-devant Maître
Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 4 juillet 2014, pas encore publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,

ayant un capital social souscrit et intégralement libéré de treize millions deux cent treize mille huit cent soixante-dix-
neuf euros (EUR 13.213.879,-), représenté par treize millions deux cent treize mille huit cent soixante-dix-neuf
(13.213.879) actions d’une valeur nominal d’un euro (EUR 1,-) par action,

ayant pour objet (i) l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'instruments financiers au sens le plus large
et notamment (a) toutes les valeurs mobilières et autres titres, y compris notamment les actions et les autres titres
assimilables à des actions, les parts de sociétés et d'organismes de placement collectif, les obligations et les autres titres
de créance, les certificats de dépôt, bons de caisse et les effets de commerce, (b) les titres conférant le droit d'acquérir
des actions, obligations ou autres titres par voie de souscription, d'achat ou d'échange, (c) les instruments financiers à
terme et les titres donnant lieu à un règlement en espèces (à l’exclusion des instruments de paiement), y compris les
instruments du marché monétaire, (d) tous autres titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs
mobilières, (e) tous les instruments relatifs à des sous-jacents financiers, à des indices, à des matières premières, à des
matières précieuses, à des denrées, métaux ou marchandises, à d'autres biens ou risques, (f) les créances relatives aux
différents éléments énumérés sub a) à e) ou les droits sur ou relatifs à ces différents éléments, que ces instruments
financiers soient matérialisés ou dématérialisés, transmissibles par inscription en compte ou tradition, au porteur ou
nominatifs, endossables ou non-endossables et quel que soit le droit qui leur est applicable; (ii) la prise de participation
sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises luxembourgeoises ou étrangères à condition de ne pas s'im-
miscer dans la gestion de ces sociétés; (iii) accorder sans rémunération des prêts, avances et garanties aux sociétés dans
lesquelles elle a une participation directe; (iv) l’exercice de son activité dans les limites tracées par la loi du 11 mai 2007
relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial, et

2. la société anonyme - société de gestion de patrimoine familial HELIANDRE HOLDING S.A. («Heliandre»), ayant
son siège social à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, constituée par-devant Maître Frank Baden, alors notaire
de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 28 janvier 1999, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, sous le numéro 307 du 3 mai 1999, dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois
par-devant Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 4 juillet
2014, pas encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
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ayant un capital social souscrit et intégralement libéré de onze millions trois cent cinquante-quatre mille six cent dix-
huit euros (EUR 11.354.618,-), représenté par onze millions trois cent cinquante-quatre mille six cent dix-huit (11.354.618)
actions d’une valeur nominal d’un euro (EUR 1.-) par action,

ayant pour objet (i) l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'instruments financiers au sens le plus large
et notamment (a) toutes les valeurs mobilières et autres titres, y compris notamment les actions et les autres titres
assimilables à des actions, les parts de sociétés et d'organismes de placement collectif, les obligations et les autres titres
de créance, les certificats de dépôt, bons de caisse et les effets de commerce, (b) les titres conférant le droit d'acquérir
des actions, obligations ou autres titres par voie de souscription, d'achat ou d'échange, (c) les instruments financiers à
terme et les titres donnant lieu à un règlement en espèces (à l’exclusion des instruments de paiement), y compris les
instruments du marché monétaire, (d) tous autres titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs
mobilières, (e) tous les instruments relatifs à des sous-jacents financiers, à des indices, à des matières premières, à des
matières précieuses, à des denrées, métaux ou marchandises, à d'autres biens ou risques, (f) les créances relatives aux
différents éléments énumérés sub a) à e) ou les droits sur ou relatifs à ces différents éléments, que ces instruments
financiers soient matérialisés ou dématérialisés, transmissibles par inscription en compte ou tradition, au porteur ou
nominatifs, endossables ou non-endossables et quel que soit le droit qui leur est applicable; (ii) la prise de participation
sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises luxembourgeoises ou étrangères à condition de ne pas s'im-
miscer dans la gestion de ces Sociétés; (iii) accorder sans rémunération des prêts, avances et garanties aux sociétés dans
lesquelles elle a une participation directe; (iv) l’exercice de son activité dans les limites tracées par la loi du 11 mai 2007
relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial

désignées ensemble comme les «Sociétés Fusionnantes» ou les «Sociétés Absorbées».

ici représentées par Max MAYER agissant en qualité de mandataire des conseils d’administration des Sociétés Fusion-
nantes en vertu d’un pouvoir qui lui a été conféré par une résolution prise par le conseil d’administration de Jadof le 18
août 2014 (la “Résolution 1”) et en vertu d’une résolution prise par le conseil d’administration de Heliandre le 18 août
2014 (la “Résolution 2”).

ci-après, la Résolution 1 et la Résolution 2 sont collectivement dénommées les «Résolutions».

Lesdites Résolutions, paraphées ne varietur par le mandataire des comparants et par le notaire soussigné, resteront
annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Les deux sociétés sont soumises à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée (la «Loi»).

Les comparants, représentés comme il a été dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d’acter le projet de fusion
qui suit:

PROJET DE FUSION

Les conseils d'administration des Sociétés Fusionnantes (les "Conseils d'Administration") proposent la fusion (la "Fu-
sion") des Sociétés Fusionnantes par constitution d’une nouvelle société (la «Nouvelle Société»).

La Nouvelle Société sera une société anonyme de droit luxembourgeois, société de gestion de patrimoine familial,
devant être dénommée LC Invest S.A. et aura son siège social sis à Luxembourg.

Les actionnaires des Sociétés Fusionnantes ont décidé unanimement dans deux déclarations de ceux-ci qui resteront
annexées au présent projet de fusion, de renoncer à l’établissement d’un rapport par un expert indépendant sur le projet
commun de fusion tel qu’il est prévu par l’article 266 de la Loi, conformément au paragraphe (5) de cet article.

En conséquence, ainsi que le prévoit le paragraphe (3) du même article, les Conseils d'Administration ont désigné RSM
Audit Luxembourg, réviseur d’entreprises, ayant son siège L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe, représenté par Monsieur
Pierre LEROY, réviseur d’entreprises, ayant son adresse professionnelle L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe, afin d’établir
le rapport prévu à l’article 26-1 de la Loi.

La réalisation de la Fusion est conditionnée par l’approbation des assemblées générales extraordinaires respectives
des actionnaires des Sociétés Fusionnantes, et à la constitution de la Nouvelle Société devant se tenir devant notaire,
conformément à la Loi.

La Fusion produira ses effets entre les Sociétés Fusionnantes à la date des assemblées générales extraordinaires res-
pectives des actionnaires des Sociétés Fusionnantes approuvant la Fusion, conformément à l’article 272 de la Loi. A l’égard
des tiers la Fusion deviendra effective à la date de publication au journal officiel luxembourgeois (Mémorial C) des prédites
assemblées, ceci conformément à l’article 273 (1) de la Loi.

Est arrêté ce qui suit:

Sous la condition suspensive de l’approbation de la Fusion par les assemblées générales extraordinaires respectives
des actionnaires des Sociétés Fusionnantes:

1. Transmission de patrimoine à titre universel. Conformément aux articles 257 et suivants de la Loi, et notamment
l’article 277 et l’article 274 de la Loi, à la Date Effective:

a) Tous les actifs et passifs des Sociétés Absorbées seront transmis à la Nouvelle Société et seront par conséquent la
propriété de la Nouvelle Société excepté pour le transfert des droits de propriété industrielle et intellectuelle ainsi que
des droits réels autres que les sûretés réelles sur meubles et immeubles qui ne sont pas opposables aux tiers que dans
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les conditions spéciales qui régissent ces opérations. Ces formalités peuvent encore être accomplies durant une période
de six mois à compter de la Date Effective;

b) La Nouvelle Société sera responsable de tous les droits et obligations des Sociétés Absorbées, sous la condition
toutefois que nonobstant ce qui précède, (a) les montants dus entre les Sociétés Absorbées seront annulés sans contre-
partie, (b) les Sociétés Absorbées cesseront d’exister et ce, sans liquidation;

c) Les Sociétés Absorbées devront transférer à la Nouvelle Société, les originaux de tous documents relatifs à leur
constitution, tous actes, avenants, contrats, accords et opérations de toutes sortes, ainsi que les livres comptables et
archives y relatives et les documents comptables, titres de propriété de tous biens, justificatifs de toutes opérations
conclues, sûretés et contrats, archives, reçus et tous autres documents relatifs aux actifs et droits à la Date Effective;

d) Les actifs et passifs des Sociétés Absorbées seront apportés à leur valeur nette comptable.

2. Mentions obligatoires conformément à l’article 261 de la Loi. Les informations suivantes doivent être mentionnées
conformément à l’article 261 de la Loi:

a) Forme juridique, dénomination et siège social des Sociétés Fusionnantes ainsi que ceux envisagés pour la société
issue de la fusion (article 261 paragraphe 2 de la Loi);

(i) Les détails relatifs à Jadof sont précités;
(ii) Les détails relatifs à Heliandre sont précités; et
(iii) Les détails relatifs à la Nouvelle Société sont précités.
b) Modalités relatives au rapport d’échange des actions, modalités relatives aux remises des actions de la Nouvelle

Société et date à partir de laquelle les actions donnent le droit de participer aux bénéfices (article 261 paragraphes 2 b),
c) et d) de la Loi):

(i) Il est proposé que les actions de la Nouvelle Société soient attribuées aux actionnaires de Jadof et Heliandre dans
la proportion de 15.658.717 actions d’une valeur nominale de 1 euro de la Nouvelle Société pour 13.213.879 actions de
Jadof et 13.613.445 actions d’une valeur nominale de 1 euro de la Nouvelle Société pour 11.354.618 actions de Heliandre.

Les actions de la Nouvelle Société seront intégralement libérées.
Il ne sera pas délivré de fraction d’actions. Il n’y aura pas de soulte en espèces. Les actions des Sociétés Absorbées

seront annulées à la Date Effective.
En conséquence, le capital social de la Nouvelle Société sera fixé à vingt-neuf millions deux cent soixante-douze mille

cent soixante-deux euros (EUR 29.272.162,-) représenté par vingt-neuf millions deux cent soixante-douze mille cent
soixante-deux (29.272.162) actions d’une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) par action.

(ii) Les actions émises par la Nouvelle Société seront inscrites dans le registre des actionnaires de celle-ci à la Date
Effective par les soins du conseil d’administration de la Nouvelle Société.

(iii) En conséquence, les actionnaires de Jadof et les actionnaires de Heliandre auront le droit de participer aux bénéfices
de la Nouvelle Société ainsi qu’à toute autre modalité relative à ce droit à compter de la Date Effective.

(iv) Conformément à l’article 277 et à l’article 265 (3) de la Loi, les actionnaires de chacune des Sociétés Fusionnantes
ont renoncé à leur droit à l’établissement d’un rapport écrit des organes de direction des Sociétés Fusionnantes expliquant
et justifiant d’un point de vue juridique et économique le Projet de Fusion et en particulier le rapport d’échange des
actions.

(v) Conformément à l’article 266 (5) de la Loi, les actionnaires de chacune des Sociétés Fusionnantes ont renoncé à
leur droit de faire examiner le Projet de Fusion et en particulier le rapport d’échange des actions par le biais d’un expert
indépendant.

c) Droits et mesures proposées assurés par la Nouvelle Société aux actionnaires ayant des droits spéciaux et aux
porteurs de titres autres que des actions (article 261 paragraphe 2 f) de la Loi):

Néant.
d) Avantages particuliers attribués aux membres du conseil d’administration ou de contrôle des Sociétés Fusionnantes

(article 261 paragraphe 2 g) de la Loi):
Néant.
e) Date à partir de laquelle les opérations des Sociétés Absorbées sont considérées d’un point de vue comptable

comme accomplies pour le compte de la Nouvelle Société (article 261 paragraphe 2 e) de la Loi):
Les opérations des Sociétés Absorbées sont considérées d’un point de vue comptable comme accomplies pour le

compte de la Nouvelle Société à la Date Effective.
f) Approbation de la Fusion (articles 263 et suivants de la Loi):
(i) L’approbation de la Fusion requiert des résolutions prises par l’assemblée générale d’actionnaires de Jadof et des

résolutions prises par l’assemblée générale d’actionnaires de Heliandre; et
(ii) En application de l’article 263 de la Loi et de l’article 269 de la Loi, la Fusion peut être approuvée par une assemblée

générale des obligataires ou par les obligataires individuellement.
g) Conformément à l’article 277 de la Loi, le projet d’acte constitutif de la Nouvelle Société est joint et fait partie

intégrante du présent Projet de Fusion:
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«Titre I er . - Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de «LC Invest S.A.», qui sera soumise à la loi du 11 mai
2007 relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial.

Art. 2. Le siège de la société est établi dans la ville de Luxembourg.

Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la ville de Luxembourg par simple décision du conseil d'administration.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique de nature à compromettre l’activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l’étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l’étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males.

Une telle décision n'aura, cependant, aucun effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert de siège
sera faite et portée à la connaissance des tiers par l’organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans
les circonstances données.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'instruments financiers au sens le
plus large et notamment:

a) toutes les valeurs mobilières et autres titres, y compris notamment les actions et les autres titres assimilables à des
actions, les parts de sociétés et d'organismes de placement collectif, les obligations et les autres titres de créance, les
certificats de dépôt, bons de caisse et les effets de commerce;

b) les titres conférant le droit d'acquérir des actions, obligations ou autres titres par voie de souscription, d'achat ou
d'échange;

c) les instruments financiers à terme et les titres donnant lieu à un règlement en espèces (à l’exclusion des instruments
de paiement), y compris les instruments du marché monétaire;

d) tous autres titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières;

e) tous les instruments relatifs à des sous-jacents financiers, à des indices, à des matières premières, à des matières
précieuses, à des denrées, métaux ou marchandises, à d'autres biens ou risques;

f) les créances relatives aux différents éléments énumérés sub a) à e) ou les droits sur ou relatifs à ces différents
éléments,

que ces instruments financiers soient matérialisés ou dématérialisés, transmissibles par inscription en compte ou tra-
dition, au porteur ou nominatifs, endossables ou non-endossables et quel que soit le droit qui leur est applicable.

La société a en outre pour objet la prise de participation sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères à condition de ne pas s'immiscer dans la gestion de ces sociétés.

Elle peut aussi accorder sans rémunération des prêts, avances et garanties aux sociétés dans lesquelles elle a une
participation directe.

La société doit exercer son activité dans les limites tracées par la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société
de gestion de patrimoine familial («SPF»).

Titre II. - Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à vingt-neuf millions deux cent soixante-douze mille cent soixante-deux euros (EUR
29,272,162.-) représenté par vingt-neuf millions deux cent soixante-douze mille cent soixante-deux (29,272,162) actions
d’une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) par action, entièrement libérées.

Les actions de la société pourront être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Les titres peuvent aussi être nominatifs ou au porteur au gré de l’actionnaire.

La société pourra procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.

Le capital souscrit pourra être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.

La société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. Dans le cas où une ou plusieurs actions sont détenues
conjointement ou lorsque la propriété d'une ou de plusieurs actions font l’objet d'un contentieux, l’ensemble des per-
sonnes revendiquant un droit sur ces actions doit désigner un mandataire afin de représenter cette ou ces actions à l’égard
de la société.

L'absence de la désignation d'un tel mandataire implique la suspension de tous les droits attachés à cette ou ces actions.

La société réservera ses actions, soit à des personnes physiques agissant dans le cadre de la gestion de leur patrimoine
privé, soit à des entités patrimoniales agissant exclusivement dans l’intérêt du patrimoine privé d'une ou de plusieurs
personnes physiques, soit à des intermédiaires agissant pour le compte des investisseurs précités.
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Titre III. - Administration

Art. 6. La société sera administrée par un conseil d'administration comprenant au moins trois membres, lesquels ne
seront pas nécessairement actionnaires de la société. Les administrateurs seront élus par les actionnaires à l’assemblée
générale qui déterminera leur nombre, leur rémunération et le terme de leur mandat. Le terme du mandat d'un admi-
nistrateur ne peut excéder six ans, et les administrateurs conservent leur mandat jusqu'à l’élection de leurs successeurs.
Les administrateurs peuvent être réélus à leur fonction pour différents mandats consécutifs.

Lorsqu'à une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un associé unique, la com-
position du conseil d'administration peut être limitée à un membre jusqu'à l’assemblée générale ordinaire suivant la
constatation de l’existence de plus d'un associé.

Dans ce cas, l’administrateur unique exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

Les administrateurs seront élus à la majorité simple des votes des actions présentes ou représentées. Tout adminis-
trateur peut être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l’assemblée générale des actionnaires.

En cas de vacance d'un poste d'administrateur pour cause de décès, de démission ou toute autre cause, cette vacance
pourra être complétée sur une base temporaire jusqu'à la réunion de la prochaine assemblée générale des actionnaires,
conformément aux dispositions légales applicables.

Art. 7. Le conseil d'administration choisira parmi ses membres un président. En cas d'empêchement, il est remplacé
par l’administrateur le plus âgé.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou en cas d'empêchement de celui-ci, de l’admi-
nistrateur le plus âgé, aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige. Il doit être convoqué chaque fois que deux
administrateurs le demandent.

Tout administrateur pourra se faire représenter aux conseils d'administration en désignant par écrit soit en original,
soit par téléfax ou télégramme un autre administrateur comme son mandataire. Un administrateur peut représenter un
ou plusieurs de ses collègues.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer et/ou agir valablement que si la majorité au moins des administrateurs
est présente ou représentée à une réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés. Au cas où lors d'une
réunion, il existerait une parité des votes pour et contre une résolution, la voix du président de la réunion sera prépon-
dérante.

Les décisions du conseil d'administration peuvent aussi être prises par lettre circulaire, les signatures des différents
administrateurs pouvant être apposées sur plusieurs exemplaires de la décision écrite du conseil d'administration.

Tout administrateur pourra en outre participer à une réunion du conseil d'administration par conférence téléphonique,
par vidéoconférence ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette
réunion peuvent s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion tenue dans ces conditions est équivalente
à la présence physique à cette réunion.

Art. 8. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes d'administration et
de disposition qui rentrent dans l’objet social.

Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expressément par la loi et les statuts à l’assemblée
générale. De plus, il est autorisé à verser des acomptes sur dividendes, aux conditions prévues par la loi.

Art. 9. La société sera engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux administrateurs, ou dans
le cas où il y aurait un seul administrateur par sa seule signature, sans préjudice des décisions à prendre quant à la signature
sociale en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par le conseil d'administration en vertu des dispositions de
l’article 10 des statuts.

Art. 10. Le conseil d'administration pourra déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administra-
teurs, directeurs, gérants et autres agents, actionnaires ou non, agissant seuls ou conjointement.

Le conseil d'administration pourra aussi confier la direction de l’ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des
affaires sociales à un ou plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou
plusieurs fondés de pouvoirs, choisis dans ou hors son sein, actionnaires ou non.

Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Titre IV. - Surveillance

Art. 12. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l’assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six ans.
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Titre V. - Assemblée générale

Art. 13. L'assemblée générale des actionnaires de la société représente tous les actionnaires de la société. Elle dispose
des pouvoirs les plus larges pour décider, mettre en oeuvre ou ratifier les actes en relation avec les opérations de la
société, à moins que les statuts n'en disposent autrement.

L'assemblée générale annuelle se réunit dans la ville de Luxembourg à l’endroit indiqué dans les convocations, le
deuxième mercredi du mois de mai à 15.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l’assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.
Les autres assemblées générales des actionnaires pourront se tenir au lieu et heure spécifiés dans les avis de convo-

cation.
Chaque action donne droit à une voix. Chaque actionnaire pourra prendre part aux assemblées générales des action-

naires en désignant par écrit, par télécopie, e-mail, ou tout autre moyen de communication similaire une autre personne
comme mandataire.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée d'actionnaires, et s'ils déclarent avoir connais-
sance de l’ordre du jour, l’assemblée peut être tenue sans convocation ou publication préalable.

Lorsque la société n'a qu'un actionnaire unique, celui-ci est qualifié par la loi d’«associé» et exerce les pouvoirs dévolus
à l’assemblée générale des actionnaires.

Titre VI. - Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 14. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de la même année, à l’exception
de la première année sociale qui commence à la date de constitution de la société et se terminera le dernier jour du mois
de décembre 2014.

Art. 15. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5,00 %) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois
être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale.

Titre VII. - Dissolution, Liquidation

Art. 16. La société pourra être dissoute par décision de l’assemblée générale.
Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou plusieurs liquidateurs, personnes

physiques ou morales, nommés par l’assemblée générale, qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.»

«Assemblée générale extraordinaire

Ensuite les actionnaires ont déclaré participer à une assemblée générale extraordinaire pour compte de LC Invest S.A.
et ont prié le notaire instrumentant d’acter les résolutions suivantes prises:

1. L’assemblée de la nouvelle société anonyme LC Invest a procédé aux nominations et résolutions suivantes:

Administrateurs:
- Madame Ingrid CERNICCHI, administrateur, demeurant professionnellement à 6 rue Eugène Ruppert, L-2453 Lu-

xembourg,
- Madame Monique JUNCKER, administrateur, demeurant à demeurant professionnellement à 6 rue Eugène Ruppert,

L-2453 Luxembourg,
- Monsieur Hans De GRAAF, administrateur, demeurant à demeurant professionnellement à 6 rue Eugène Ruppert,

L-2453 Luxembourg.

Commissaire aux comptes:
- Comcolux S.à r.l., société à responsabilité limitée, avec siège social à 19 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.
2. Le siège social de la société est fixé au 6 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.
Le mandat des administrateurs et du commissaire aux comptes ainsi nommés prendra fin à l’issue de l’assemblée

générale annuelle statuant sur l’exercice clôturé le 31 décembre 2014.»
3. Evaluation des actifs et passifs des Sociétés Absorbées
Les actifs et passifs des Sociétés Absorbées seront comptabilisés dans les comptes de la Nouvelle Société à leur valeur

nette comptable à la Date Effective, sur base de comptes établis par les Sociétés Absorbées.
Les Sociétés Fusionnantes et leurs actionnaires ont renoncé à leur droit de faire procéder à l’examen des rapports

d’échange par le biais d’un rapport d’un expert indépendant.
Cependant, conformément à l’article 266 (3) de la Loi, un rapport sera établi par un réviseur d’entreprises agréé,

portant sur la description des actifs et passifs transférés dans le cadre de la Fusion ainsi que sur les modes d’évaluation
adoptés.
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4. Date Effective

La Fusion sera effective, d’un point de vue juridique, entre les Sociétés Fusionnantes et la Nouvelle Société à la date
de la dernière assemblée générale extraordinaire des Sociétés Fusionnantes devant se tenir devant un notaire pour
approuver la Fusion ainsi qu’il résulte de l’article 277 de la Loi (la «Date Effective»), date à laquelle, notamment, le transfert
de la totalité des actifs et passifs des Sociétés Absorbées à la Nouvelle Société interviendra automatiquement par effet
de la loi comme expliqué ci-avant à l’article 1. Envers les tiers, la Fusion sera effective à la date de la dernière publication
dans la gazette officielle luxembourgeoise, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, du procès-verbal de l’as-
semblée générale de Jadof et du procès-verbal de l’assemblée générale de Heliandre devant se tenir devant notaire
luxembourgeois, approuvant la Fusion, tel que mentionné à l’article 273 de la Loi.

A compter de la Date Effective, les Sociétés Absorbées cesseront d’exister par effet de la Fusion. La Nouvelle Société
existera conformément à l’article 277 de la Loi à partir de la dernière approbation des Sociétés Absorbées en assemblée
générale.

5. Mise à disposition de la documentation relative à la Fusion aux sièges sociaux

Les documents visés à l’article 267 paragraphes 1 a), b) et c) de la Loi, en particulier:

a) Le Projet de Fusion; et

b) Les comptes annuels, y inclus les rapports de gestion des Sociétés Fusionnantes relativement aux trois dernières
années, incluant les comptes intérimaires des Sociétés Fusionnantes arrêtés au 31 juillet 2014;

sont disponibles pour inspection de tout actionnaire au siège social des Sociétés Fusionnantes à compter de la date
des présentes.

Copie intégrale ou partielle des susdits documents peut être obtenue par tout actionnaire sans frais et sur simple
demande.

6. Divers

Le Projet de Fusion est régi et devra être interprété conformément à la Loi. Les juridictions de la ville de Luxembourg
devront avoir une compétence exclusive pour connaitre de tout litige relatif au Projet de Fusion. Par suite, toute procé-
dure, procès ou action relatifs au Projet de Fusion devront être portés devant lesdites juridictions.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celui-ci a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 27 août 2014. Relation GRE/2014/3443. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2014135591/348.

(140153872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 août 2014.

High Field Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 170.450.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2014087748/10.

(140104176) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2014.

Hola Capital S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 155.877.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société

Référence de publication: 2014087755/10.

(140104466) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2014.
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Hoparfin S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 69.822.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2014087757/10.
(140103691) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2014.

HR Corporate Finance S.A., Société Anonyme,
(anc. LVT Participations S.A.).

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.
R.C.S. Luxembourg B 106.564.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2014087760/10.
(140103695) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2014.

Jan Van Geet Plus S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 176.342.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014087800/11.
(140104277) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2014.

Jilbee S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 250.000,00.
Siège social: L-8360 Goetzingen, 3A, rue des Champs.

R.C.S. Luxembourg B 118.884.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014087802/11.
(140104306) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2014.

Leon Edward Real Estate S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 152.142.

Il convient de noter que l'adresse de l'associé unique de la Société a changé. Désormais le nouveau siège social est: 2
nd Floor, Sotiri Tofini 4, Agios Athanasios, Limassol CY-4102, Cyprus.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 24 juin 2014.

Référence de publication: 2014087826/12.
(140104126) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2014.
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MACLE S.A., société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société de Gestion de Patri-
moine Familial.

Siège social: L-1117 Luxembourg, 26B, rue Albert Ier.

R.C.S. Luxembourg B 20.579.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014087875/10.

(140103581) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2014.

Jona S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9644 Dahl, 33, Duerfstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 180.017.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Nadia JOCHHEIM-BRANDENBOURGER
Gérante

Référence de publication: 2014087807/11.

(140104162) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2014.

Maelys Africa S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2419 Luxembourg, 4-6, rue du Fort Rheinsheim.

R.C.S. Luxembourg B 180.092.

Il est porté à la connaissance des tiers le changement d'adresse du gérant unique de la Société:
Monsieur Julien RUGGIERI 4-6 rue du Fort Rheinsheim, L-2419 Luxembourg

Fait à Luxembourg, le 27 mai 2014.
Julien RUGGIERI
Gérant Unique

Référence de publication: 2014087876/13.

(140103818) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2014.

IVG HAEK HoldCo, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.092.500,00.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 24, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 150.554.

Auszug aus den schriftlichen Beschlüssen des alleinigen Gesellschafters der Gesellschaft vom 16. Juni 2014

Am 16. Juni 2014 hat der alleinige Gesellschafter der Gesellschaft folgende Beschlüsse gefasst.

- Abberufung von Ernst & Young als Wirtschaftsprüfer (réviseur d'entreprises agréé) der Gesellschaft mit sofortiger
Wirkung;

- Ernennung von PricewaterhouseCoopers, eine Genossenschaft luxemburgischen Rechts (société coopérative) mit
Gesellschaftssitz in 400, Route d'Esch, L-1471 Luxemburg, eingetragen im Luxemburger Handels- und Gesellschaftsre-
gister unter der Nummer B65.477, zum Wirtschaftsprüfer (réviseur d'entreprises agréé) der Gesellschaft mit sofortiger
Wirkung und dies bis zur Jahreshauptversammlung der Gesellschaft, welche im Jahre 2015 abgehalten wird.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 25. Juni 2014.
IVG HAEK HoldCo
Unterschrift

Référence de publication: 2014090260/20.

(140107216) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juin 2014.
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TigerLuxOne Holdco S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 282, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 188.177.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the sixth of June.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

1) TigerLuxOne Midco S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the law of the Grand Duchy of Luxem-
bourg, having its registered office at 282, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and in
the process of registration with the Luxembourg Register of Commerce and Companies,

here represented by Mrs Corinne PETIT, employee, with professional address in Luxembourg, by virtue of a power
of attorney, given in Luxembourg on June 6 th , 2014; and

2) TigerLuxOne Topco S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the law of the Grand Duchy of Luxem-
bourg, having its registered office at 282, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and in
the process of registration with the Luxembourg Register of Commerce and Companies,

here represented by Mrs. Corinne PETIT, prenamed, by virtue of a power of attorney, given in Luxembourg on June
6 th , 2014.

Such proxies, initialed "ne varietur" by the proxyholder and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed for the purpose of registration.

The following articles of incorporation of a company have then been drawn up:

Chapter I. - Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Name. There is hereby established among TigerLuxOne Midco S.à r.l., as unlimited partner (associé
commandité) and TigerLuxOne Topco S.à r.l., as limited shareholder (actionnaire commanditaire) a company (the "Com-
pany") in the form of a partnership limited by shares ("société en commandite par actions") governed by the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg (the “Laws”) and by the present articles of incorporation (the "Articles of Incorporation").

The Company will exist under the name of “TigerLuxOne Holdco S.C.A.”

Art. 2. Registered Office. The Company will have its registered office in the City of Luxembourg.

The registered office may be transferred to any place within the City of Luxembourg by a resolution of the Manager
(s).

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Manager(s).

In the event that, in the view of the Manager(s), extraordinary political, economic or social developments occur or
are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of
communications with such office or between such office and persons abroad, the Company may temporarily transfer the
registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures will
have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office,
will remain a company governed by the Laws. Such temporary measures will be taken and notified to any interested
parties by the Manager(s).

Art. 3. Object. The object of the Company is the acquisition, holding and disposal of interests in Luxembourg and/or
in foreign companies and undertakings, as well as the administration, development and management of such interests.

The Company may provide loans and financing in any other kind or form or grant guarantees or security in any other
kind or form, in favour of the companies and undertakings forming part of the group of which the Company is a member,
as well as to individual persons (or their related entities) forming part of the staff of the group of companies to which the
Company belongs, notably for the purpose of providing financing for an incentive plan offered to such persons.

The Company may also invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or immovable assets
in any kind or form.

The Company may borrow in any kind or form and issue bonds, notes or any other debt instruments as well as warrants
or other share subscription rights.

In a general fashion, the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation, which it may deem
useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

It may be dissolved at any time by a resolution of the general meeting of shareholders, voting with the quorum and
majority rules set by the Laws or by the Articles of Incorporation, as the case may be, for any amendment of the Articles
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of Incorporation and pursuant to article 32 of the Articles of Incorporation. The consent of the Manager(s) shall be
required in respect of such liquidation.

Chapter II. - Capital, Shares

Art. 5. Issued Capital. The issued capital of the Company is set at thirty-one thousand euro (EUR 31,000) divided into
one (1) unlimited share or action de commandité ("Unlimited Share"), which shall be held by the unlimited partner(s)
(associé(s) commandité(s)), in representation of its/their unlimited partnership interest in the Company, and three million
ninety-nine thousand nine hundred and ninety-nine (3,099,999) ordinary shares ("Ordinary Shares") which shall be held
by the limited shareholder(s) (factionaries commanditaire(s). Each with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) per
share, all of which are fully paid up (hereafter referred to as the "Shares").

The rights and obligations attached to the Shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the
Articles of Incorporation or by the Laws.

In addition to the issued capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in
addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any net realised losses, to make
distributions to the shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares. Each share entitles to one vote.

The Shares shall be in registered form.

The Ordinary Shares may only be transferred subject to the Managers’ consent, not to be unreasonably withheld.

The Unlimited Share may only be transferred subject to the shareholders (i) approving this transfer in compliance with
the quorum and majority rules set by the Articles of Incorporation or, as the case may be, by the Laws for any amendment
of the Articles of Incorporation and (ii) determining, as appropriate, which person(s) shall act as Manager(s) of the Com-
pany after the relevant transfer. The Articles of Incorporation will be amended accordingly. Any transfers of the Unlimited
Share not approved by the shareholders shall be unenforceable against the Company.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned.

The co-proprietors, the usufructuaries and bare-owners of shares, the creditors and debtors of pledged shares must
be represented towards the Company by a common representative, whether appointed amongst them or not.

A shareholders' register, which may be examined by any shareholder, will be kept at the registered office. The register
will contain the precise designation of each shareholder and the indication of the number and class of shares held, the
indication of the payments made on the shares as well as the transfers of shares and the dates thereof. Each shareholder
will notify its address and any change thereof to the Company by registered letter. The Company will be entitled to rely
for any purposes whatsoever on the last address thus communicated. Ownership of the registered shares will result from
the recordings in the shareholders' register. Certificates reflecting the recordings in the shareholders’ register may be
delivered to the shareholders upon their request. The Company may issue multiple registered share certificates.

Any transfer of registered shares will be registered in the shareholders’ register by a declaration of transfer entered
into the shareholders' register, dated and signed by the transferor and the transferee or by their representative(s) as well
as in accordance with the rules on the transfer of claims laid down in article 1690 of the Luxembourg Civil Code.
Furthermore, the Company may accept and enter into the shareholders' register any transfer referred to in any corres-
pondence or other document recording the consent of the transferor and the transferee.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Incorporation and the resolutions adopted by the
general meeting of shareholders.

Chapter III. - Manager(s), Supervisory board

Art. 7. Management. The Company shall be managed by TigerLuxOne Midco S.à r.l. (the "Manager(s)"), in its capacity
as unlimited partner and holder of the Unlimited Share of the Company.

The Manager(s) may be removed for cause only and, if following such removal, there remains no other Manager, the
Manager must be immediately replaced by a new manager, who must be an unlimited partner, by a resolution of the
general meeting of shareholders adopted in compliance with the quorum and majority rules set by these Articles of
Incorporation or, as the case may be, by the Laws for any amendment of these Articles of Incorporation. The Manager
(s) to be removed shall have no veto right in its/their capacity as unlimited partner of the Company on any resolution
relating to its/their removal and/or replacement.

The limited partners shall neither participate in nor interfere with the management of the Company.

Art. 8. Powers of the Manager(s). The Manager(s) is(are) vested with the broadest powers to perform all acts necessary
or useful for accomplishing the Company's object.

All powers not expressly reserved by the Articles of Incorporation or by the Laws to the general meeting of share-
holders or to the Supervisory Board are in the competence of the Manager(s).
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Art. 9. Delegation of Powers - Representation of the Company. The Manager(s) may delegate the daily management
of the Company and the representation of the Company within such daily management to one or more persons or
committees of its(their) choice.

The Manager(s) may also delegate other special powers or proxies or entrust determined permanent or temporary
functions to persons or committees of its (their) choice.

The Company will be bound towards third parties by the sole signature of any Manager (acting, in case the Manager
is a legal entity, through one or more duly authorized signatories, such as designated by the Manager at its sole discretion).

The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or single signature of any person to
whom the daily management of the Company has been delegated, within such daily management, or by the joint signatures
or single signature of any person to whom special signatory power has been delegated by the Manager(s), within the limits
of such special power.

Art. 10. Management Fees and Expenses. Subject to approval by the general meeting of shareholders, the Manager(s)
may receive a management fee in respect of the carrying out of their management of the Company and may, in addition,
be reimbursed for all other expenses whatsoever incurred by the Manager(s) in relation with such management of the
Company or the pursuit of the Company’s corporate object.

Art. 11. Conflicts of interest. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the mere fact that the Manager(s) (or any one of its directors, managers, officers or
employees), the officers or employees of the Company or the members of the Supervisory Board have a personal interest
in, or is a director, manager, associate, member, shareholder, officer or employee of such other company or firm. Any
person related as afore described to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage
in business shall not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from
considering, voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 12. Liability of the Manager(s) - Indemnification. The Manager(s) shall be jointly and severally liable with the
Company for all liabilities of the Company which cannot be met out of the Company's assets.

The limited shareholders shall refrain from acting on behalf of the Company in any manner or capacity whatsoever
other than exercising their rights as shareholders in general meetings or otherwise, and, consequently, they shall only be
liable for payment to the Company up to the nominal value of each share (and share premium if any) in the Company
owned by them.

The Company shall indemnify any Manager(s) (or any one of its directors, managers, officers or employees), the officers
or employees of the Company or the members of the Supervisory Board and, if applicable, their successors, heirs,
executors and administrators, against damages and expenses reasonably incurred by him in connection with any action,
suit or proceeding to which he may be made a party by reason of his being or having been manager, (or director, manager,
officer or employee of the Manager(s)), or officers or employees of the Company or members of the Supervisory Board,
or, at the request of the Company, any other company of which the Company is a shareholder or creditor and by which
he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters as to which he shall be finally adjudged in such action,
suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct. In the event of a settlement, indemnification shall be
provided only in connection with such matters covered by the settlement as to which the Company is advised by its legal
counsel that the person to be indemnified is not guilty of gross negligence or misconduct. The foregoing right of indem-
nification shall not exclude other rights to which the persons to be indemnified pursuant to the Articles of Incorporation
may be entitled.

Art. 13. Dissolution- Incapacity of the Manager(s). In case of dissolution or legal incapacity of the Manager or where
for any other reason it is impossible for the Manager to act, the Company will not be automatically dissolved.

In that event, and in the absence of another Manager, the Supervisory Board shall designate one or more administrators,
who need not be shareholders themselves, until such time as the general meeting of shareholders shall convene for
purposes of appointing a new Manager.

Within fifteen (15) calendar days of their appointment, the administrator(s) shall convene the general meeting of
shareholders in the manner provided for by the Articles of Incorporation or, as the case may be, by the Laws.

The administrators' duties consist in performing urgent acts and acts of ordinary administration until such time as the
general meeting of shareholders referred to here above shall convene.

The administrators are responsible only for the execution of their mandate.

Art. 14. Supervisory Board. Except where according to the Laws, the Company’s annual statutory and/or consolidated
accounts must be audited by an approved statutory auditor, the business of the Company and its financial situation,
including more in particular its books and accounts, shall be reviewed by a Supervisory Board.

The Supervisory Board shall be composed of not less than three members, who need not be shareholders themselves.

The members of the Supervisory Board and/or the approved statutory auditors will be appointed by the general
meeting of shareholders, which will determine their number and the duration of their mandate, which may not exceed
six (6) years. They are eligible for re-appointment. They may be removed at any time, with or without cause, by a resolution
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of the general meeting of shareholders, save in such cases where the approved statutory auditor may, as a matter of the
Laws, only be removed for serious cause or by mutual agreement.

The remuneration of the members of the Supervisory Board (if any) shall be set by the general meeting of shareholders.

In the fulfilment of its duties, the Supervisory Board may be assisted by an approved statutory auditor who shall be
appointed or removed by the general meeting of shareholders.

Art. 15. Advisory Powers of the Supervisory Board. In addition to its statutory audit functions, the Supervisory Board
may be consulted by the Manager(s) on such matters as the Manager(s) may determine from time to time.

Art. 16. Meetings of the Supervisory Board. The Supervisory Board shall appoint from among its members a chairman
(the "Chairman"). It may also appoint a secretary, who need not be a member of the Supervisory Board himself and who
will be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Supervisory Board (the “Secretary”).

The Supervisory Board will meet upon call by the Chairman. A meeting of the Supervisory Board must be convened
if any two (2) of its members so require.

The Chairman will preside at all meetings of the Supervisory Board, except that in his absence the Supervisory Board
may appoint another member of the Supervisory Board as chairman pro tempore by majority vote of the members present
or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least three (3) calendar days’
written notice of meetings of the Supervisory Board shall be given in writing and transmitted by any means of commu-
nication allowing for the transmission of a written text. Any such notice shall specify the time and the place of the meeting
as well as the agenda and the nature of the business to be transacted. The notice may be waived by properly documented
consent of each member of the Supervisory Board. No separate notice is required for meetings held at times and places
specified in a schedule previously adopted by resolution of the Supervisory Board.

The meetings of the Supervisory Board shall be held in Luxembourg or at such other place as the Supervisory Board
may from time to time determine.

Any member of the Supervisory Board may act at any meeting of the Supervisory Board by appointing in writing,
transmitted by any means of communication allowing for the transmission of a written text, another member of the
Supervisory Board as his proxy. Any Member of the Supervisory Board may represent one or several members of the
Supervisory Board.

A quorum of the Supervisory Board shall be the presence or the representation of at least half (1/2) of the members
of the Supervisory Board holding office. Decisions will be taken by a majority of the votes of the members of the Super-
visory Board present or represented at such meeting.

One or more members of the Supervisory Board may participate in a meeting by conference call, videoconference or
any other similar means of communication enabling several persons participating therein to simultaneously communicate
with each other. Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting. The Supervisory
Board may determine any additional rules regarding the above in its internal regulations.

A written decision, signed by all the members of the Supervisory Board, is proper and valid as though it had been
adopted at a meeting of the Supervisory Board which was duly convened and held. Such a decision may be documented
in a single document or in several separate documents having the same content and each of them signed by one or several
members of the Supervisory Board.

Art. 17. Minutes of Meetings of the Supervisory Board. The minutes of any meeting of the Supervisory Board will be
signed by the Chairman of the meeting and by the secretary (if any). Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of the written resolutions adopted by the members of the Supervisory Board as well as of the
minutes of the meeting of the Supervisory Board, to be produced in judicial proceedings or otherwise, may be signed by
the Chairman and by the Secretary (if any) or by any two (2) members of the Supervisory Board acting jointly.

Chapter IV. - Shareholders

Art. 18. Powers of the General Meeting of Shareholders. The general meeting of shareholders shall have such powers
as are vested with the general meeting of shareholders pursuant to the Articles of Incorporation and the Laws.

Any regularly constituted general meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.

Art. 19. Annual General Meeting. The annual general meeting of shareholders will be held on the 15 th of June at 2.00
p.m. If such day is a day on which banks are not generally open for business in Luxembourg, the meeting will be held on
the next following business day.

Art. 20. Other General Meetings. The Manager(s) or the Supervisory Board may convene general meetings of share-
holders (in addition to the annual general meeting of shareholders). Such meetings must be convened if shareholders
representing at least ten percent (10%) of the Company's capital so require.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting of shareholders will be held at the registered
office of the Company or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg, and may be held abroad if, in the
judgement of the Manager(s), which is final, circumstances of force majeure so require.
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Art. 21. Notice of General Meetings. Shareholders will meet upon issuance (including, if appropriate, its publication)
of a convening notice in compliance with the Articles of Incorporation or the Laws.

The convening notice sent to the shareholders will specify the time and the place of the meeting as well as the agenda
and the nature of the business to be transacted at the relevant meeting. The agenda for a general meeting of shareholders
shall also, where appropriate, describe any proposed changes to the Articles of Incorporation and, if applicable, set out
the text of those changes affecting the object or form of the Company.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been duly informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 22. Attendance - Representation. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of
shareholders.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself,
as his proxy holder. The Manager(s) may determine any conditions that must be fulfilled in order for a shareholder to
take part in a general meeting of shareholders.

Shareholders, participating in a general meeting of shareholders by videoconference or any other similar means of
telecommunication allowing for their identification, shall be deemed present for the purpose of quorum and majority
computation. Such telecommunication methods shall satisfy all technical requirements to enable the effective participation
in the meeting and the deliberations of the meeting shall be retransmitted on a continuous basis.

Art. 23. Proceedings. Any general meeting of shareholders shall be presided by a person designated by the Manager
(s) or, in its absence, by the general meeting of shareholders.

The chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.

The general meeting of shareholders shall elect one (1) scrutineer to be chosen from the persons attending the general
meeting of shareholders.

The chairman, the secretary and the scrutineer so appointed together form the bureau of the general meeting.

Art. 24. Adjournment. The Manager(s) may forthwith adjourn any general meeting of shareholders by four (4) weeks.
The Manager(s) must adjourn a meeting if so required by shareholders representing at least twenty percent (20%) of the
Company's issued capital.

Such adjournment automatically cancels any resolution already adopted prior thereto.

The adjourned general meeting of shareholders has the same agenda as the first one. Shares and proxies regularly
deposited in view of the first meeting remain validly deposited for the second one.

Art. 25. Vote. An attendance list indicating the name of the shareholders and the number of shares for which they
vote is signed by each one of them or by their proxy prior to the opening of the proceedings of the general meeting of
shareholders.

The general meeting of shareholders may deliberate and vote only on the items comprised in the agenda.

Voting takes place by a show of hands or by a roll call, unless the general meeting of shareholders resolves to adopt
another voting procedure.

The shareholders are authorized to cast their vote by ballot papers (“formulaires”) expressed in the English language.

Any ballot paper (“formulaire”) shall be delivered by hand with acknowledgment of receipt, by registered post, by
special courier service using an internationally recognised courier company at the registered office of the Company or
by fax at the fax number of the registered office of the Company.

Any ballot paper (“formulaire”) which does not bear any of the following indications is to be considered void and shall
be disregarded for quorum purposes:

- name and registered office and / or residence of the relevant shareholder;

- total number of shares held by the relevant shareholder in the share capital of the Company and, if applicable, number
of shares of each class held by the relevant shareholder in the share capital of the Company;

- agenda of the general meeting;

- indication by the relevant shareholder, with respect to each of the proposed resolutions, of the number of shares
for which the relevant shareholder is abstaining, voting in favour of or against such proposed resolution; and

- name, title and signature of the duly authorized representative of the relevant shareholder.

Any ballot paper (“formulaire”) shall be received by the Company no later than five (5) p.m. (Luxembourg time) on
the day on which banks are generally open for business in Luxembourg immediately preceding the day of the general
meeting of shareholders. Any ballot paper (“formulaire”) received by the Company after such deadline shall be disregarded
for quorum purposes.

A ballot paper (“formulaire”) shall be deemed to have been received:

(a) if delivered by hand with acknowledgment of receipt, by registered post or by special courier service using an
internationally recognised courier company: at the time of delivery;

111447



L U X E M B O U R G

or

(b) if delivered by fax: at the time recorded together with the fax number of the receiving fax machine on the trans-
mission receipt.

At any general meeting of shareholders other than a general meeting convened for the purpose of amending the
Company's Articles of Incorporation or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority
requirements of an amendment to the Articles of Incorporation, resolutions shall be adopted, irrespective of the number
of shares represented, by a simple majority of votes cast.

At any general meeting of shareholders, convened in accordance with the Articles of Incorporation or the Laws, for
the purpose of amending the Company's Articles of Incorporation or voting on resolutions whose adoption is subject to
the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles of Incorporation, the quorum shall be at least
one half (1/2) of all the shares issued and outstanding. If the said quorum is not present at a first meeting, a second meeting
may be convened at which there shall be no quorum requirement. In order for the proposed resolutions to be adopted,
and save as otherwise provided by the Laws, a two thirds (2/3 rds ) majority of the votes cast by the shareholders present
or represented is required at any such general meeting.

Save as otherwise provided in the Articles of Incorporation, no resolution may be adopted by the shareholders without
the consent of the Manager(s).

Art. 26. Minutes. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the members of the bureau
and may be signed by any shareholders or proxyholders, who so request.

Chapter V. - Financial year, Financial statements, Distribution of profits

Art. 27. Financial Year. The Company's financial year begins on 1 st January and ends on the 31 st December of each
year.

Art. 28. Adoption of Financial Statements. The Manager(s) shall prepare, for approval by the shareholders, annual
statutory and/or consolidated accounts in accordance with the requirements of the Laws and Luxembourg accounting
practice.

The annual statutory and/or consolidated accounts are submitted to the general meeting of shareholders for approval.

Art. 29. Distribution of Profits. From the annual net profits of the Company at least five per cent (5%) shall each year
be allocated to the reserve required by law (the “Legal Reserve”). That allocation to the Legal Reserve will cease to be
required as soon and as long as such Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued capital of the Company.

After allocation to the Legal Reserve, the general meeting of shareholders shall determine how the remainder of the
annual net profits, will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, to
carry it forward to the next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distributable
reserves or share premium, to the shareholders.

The balance of net profits is available for distribution to the Shareholders.

Subject to the conditions fixed by the Laws and in compliance with the foregoing provisions, the Manager(s) may pay
out an advance payment on dividends to the shareholders of the Company. The Manager(s) fixe(s) the amount and the
date of payment of any such advance payment.

Chapter VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 30. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in compliance with the quorum and majority rules set by the Articles of Incorporation or, as the case may be,
by the Laws for any amendment of the Articles of Incorporation.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the Manager(s) or such other persons (who
may be physical persons or legal entities) appointed by a general meeting of shareholders, who will determine their powers
and their compensation.

Chapter VII. - Applicable law

Art. 31. Applicable Law. All matters not governed by the Articles of Incorporation shall be determined in accordance
with the Laws, in particular the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Subscription and Payment

The Articles of Incorporation of the Company having thus been recorded by the notary, the appearing parties have
subscribed for the number of shares and have paid in cash the amounts mentioned hereafter:

Shareholders subscribed
capital

number and
class of shares

amount
paid-in

1) TigerLuxOne Midco S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 0.01 1 Unlimited Share EUR 0.01
2) TigerLuxOne Topco S.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 30,999.99 3,099,999 Ordinary Shares EUR 30,999.99
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The amount of thirty-one thousand euro (EUR 31,000) was thus as from that moment at the disposal of the Company,
evidence thereof having been submitted to the undersigned notary who states that the conditions provided for in articles
26 and 103 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, have been observed.

Expenses

The amount of the costs, expenses, fees and charges, of any kind whatsoever, which are due from the Company or
charged to it as a result of its incorporation are estimated at approximately one thousand five hundred euro (EUR 1,500).

Transitory Provisions

The first financial year of the Company will begin on the date of formation of the Company and will end on the 31 st

of December 2014.

Resolutions of the general meeting of shareholders
First resolution

The general meeting of shareholders resolved to establish the registered office at 282, route de Longwy, L-1940
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Second resolution

The general meeting of shareholders resolved to set at three the number of members of the Supervisory Board and
further resolved to elect the following for a period ending at the annual general meeting of shareholders to be held in
2020:

- Mrs Séverine MICHEL, born on 19 July 1977 in Epinal (France) and having his professional address at 282, route de
Longwy, L-1940 Luxembourg;

- Mr Ulrich GASSE, born on 19 April 1973 in Gengenbach (Germany), having his professional address at Bockenheimer
Landstrasse 33, D-60325 Frankfurt, Germany; and

- Mr Alistair BOYLE, born on 13 June 1976 in Glasgow (United Kingdom), with professional address at Trafalgar Court,
Les Banques, Saint Peter Port, GY1 6DJ, Guernsey.

Declaration

The undersigned notary, who knows and speaks English, stated that on request of the appearing person, the present
deed has been worded in English followed by a French version; on request of the same person(s) and in case of divergences
between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person(s), who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quatorze, le six juin.

Pardevant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg).

Ont comparu:

1) TigerLuxOne Midco S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au
282, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et en cours d’immatriculation auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,

ici représenté par Madame Corinne PETIT, employée, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée à Luxembourg le 6 juin 2014; et

2) TigerLuxOne Topco S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au
282, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et en cours d’immatriculation auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,

ici représenté par Madame Corinne PETIT, prénommée, en vertu d'une procuration donnée à Luxembourg le 6 juin
2014

Les procurations signées «ne varietur» par le comparant et par le notaire soussigné resteront annexées au présent
acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Les statuts qui suivent ont ainsi été rédigés:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les présentes entre TigerLuxOne Midco S.à r.l., associé commandité,
et TigerLuxOne Topco S.àr.l. actionnaire commanditaire fondateur, et tous ceux qui deviendront propriétaires d’actions
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à la suite de sa constitution, une société (la «Société») sous la forme d'une société en commandite par actions, régie par
les lois du Grand-Duché de Luxembourg (les «Lois») et par les présents statuts (les «Statuts»).

La Société adopte la dénomination «TigerLuxOne Holdco S.C.A.».

Art. 2. Siège Social. Le siège social est établi dans la ville de Luxembourg.

Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la ville de Luxembourg par une décision du Gérant ou des
Gérants.

Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis, soit au Grand-Duché du Luxembourg, soit à l’étranger, par
une décision du Gérant ou des Gérants.

Dans l’hypothèse où le Gérant ou les Gérants estiment que des événements extraordinaires d'ordre politique, éco-
nomique ou social sont de nature à compromettre l’activité normale de la Société à son siège social ou la communication
aisée avec ce siège ou entre ce siège et l’étranger ou que de tels événements se sont produits ou sont imminents, la
Société pourra transférer provisoirement le siège social à l’étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, demeurera régie par les lois. Ces mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance de
tout intéressé par le Gérant ou les Gérants.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet l’acquisition, la détention et la cession de participations dans toute société et
entreprise luxembourgeoise et/ou étrangère, ainsi que l’administration, la gestion et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut fournir des prêts et financements sous quelque forme que ce soit ou consentir des garanties ou sûretés
sous quelque forme que ce soit, au profit de sociétés et entreprises faisant partie du groupe de sociétés dont la Société
fait partie, ainsi qu’au profit de personnes physiques (et les personnes morales leur étant apparentées) faisant parties du
personnel du groupe des sociétés dont la Société fait partie, en particulier pour financer les plans d’intéressement offerts
à ces personnes.

La Société peut également investir dans l’immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou tout autre actif mobilier
ou immobilier sous quelque forme que ce soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l’émission d'obligations, de billets à ordre
ou tout autre instrument de dettes ainsi que des bons de souscription ou tout autre droit de souscription d’actions.

D’une façon générale, la société peut effectuer opération commerciale, industrielle ou financière qu'elle juge utile ou
nécessaire à l’accomplissement et au développement de son objet.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Elle peut être dissoute à tout moment par une décision de l’assemblée générale des actionnaires, statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité requises par les Lois ou les Statuts, selon le cas, pour toute modification des Statuts
conformément à l’article 32 des Statuts. L’accord du Gérant ou des Gérants sera requis en vue d’une telle liquidation.

Chapitre II. Capital, Actions

Art. 5. Capital Émis. Le capital émis est fixé à un trente et un mille euros (EUR 31.000), représenté par une (1) action
de commandité (l’«Action de Commandité»), qui doit être détenue par les associés-commandités, en représentation de
leur engagement indéfini dans la Société et trois millions quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf
(3.099.999) actions ordinaires (les «Actions Ordinaires») qui doivent être détenues par les actionnaires-commanditaires.
Chaque action a une valeur nominale d’un centime d’euro (EUR 0,01), et chaque action est entièrement libérée (ci-après
les «Actions»).

Les droits et obligations inhérents aux Actions sont identiques sauf stipulation contraire des Statuts ou des Lois.

En plus du capital émis, un compte prime d’émission peut être établi sur lequel seront transférées toutes les primes
d’émission payées sur les actions en plus de la valeur nominale. Le solde de ce compte prime d’émission peut être utilisé
pour régler le prix des actions que la Société a rachetées à ses actionnaires, pour compenser toute perte nette réalisée,
pour distribuer des dividendes aux actionnaires ou pour affecter des fonds à la réserve légale.

Art. 6. Actions. Chaque action donne droit à une voix.

Les Actions seront seulement nominatives.

Les Actions Ordinaires sont cessibles seulement sous condition que le Gérant ou les Gérants donnent leur consen-
tement, sans que celui-ci ne puisse être abusivement refusé.

L’Action de Commandité est cessible seulement sous condition que les actionnaires (i) approuvent cette cession selon
les conditions de quorum et de majorité exigées par les Statuts ou par les Lois pour toute modification des Statuts et (ii)
déterminent, si tel est nécessaire, quel actionnaire commandité agit comme Gérant(s) de la Société après la cession. Les
Statuts seront modifiés en conséquence. Toute cession de l’Action de Commandité non approuvée par les actionnaires
est inopposable à la Société.

Chaque action est indivisible à l’égard de la Société.

Les copropriétaires, les usufruitiers et les nu-propriétaires d'actions, les créanciers gagistes et donneurs de gage sur
actions sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un représentant commun désigné ou non parmi eux.
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Un registre des actionnaires, qui pourra être consulté par tout actionnaire, sera tenu au siège social. Ce registre
contiendra la désignation précise de chaque actionnaire et l’indication du nombre et de la catégorie de ses actions,
l’indication des paiements effectués sur ces actions ainsi que les cessions des actions avec leur date. Chaque actionnaire
notifiera son adresse et tout changement de celle-ci à la Société par lettre recommandée. La Société sera en droit de se
fier pour toutes fins à la dernière adresse communiquée. La propriété des actions nominatives résultera des inscriptions
dans le registre des actionnaires. Des certificats reflétant les inscriptions dans le registre des actionnaires seront délivrés
aux actionnaires à leur demande. La Société peut émettre des certificats d’actions nominatives multiples.

Toute cession d’actions nominatives sera inscrite dans le registre des actionnaires par une déclaration de cession,
datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par leur(s) fondé(s) de pouvoir ainsi que conformément aux règles
relatives aux cessions de créances définies à l’article 1690 du Code civil luxembourgeois. De plus, la Société peut accepter
et inscrire dans le registre des actionnaires toute cession mentionnée dans toute correspondance ou autre document
établissant l’accord du cessionnaire et du cédant.

La propriété d’une action emporte de plein droit adhésion aux Statuts et aux résolutions adoptées par l’assemblée
générale des actionnaires.

Chapitre III. Gérant(s), Conseil de surveillance

Art. 7. Gestion. La Société est gérée par TigerLuxOne Midco S.à r.l. (le «Gérant» ou les «Gérants») en sa qualité de
seul associé-commandité et détenteur de l’Action de Commandité de la Société.

Le Gérant ou les Gérants peuvent être révoqués seulement pour justes motifs et si, suite à cette révocation, il ne
reste aucun autre Gérant, ils doivent être immédiatement remplacés par un nouveau Gérant, associé-commandité, par
résolution de l’assemblée générale des actionnaires délibérant aux conditions de quorum et de majorité exigées par les
Statuts ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts. Le Gérant ou les Gérants à révoquer n’ont,
en leur capacité d’associé-commandité de la Société, aucun droit de veto sur les résolutions relatives à leur révocation
et/ou remplacement.

Les actionnaires commanditaires ne participeront ni ne s’immisceront dans la gestion de la Société.

Art. 8. Pouvoirs du Gérant ou des Gérants. Le Gérant ou les Gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour
accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l’objet social de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par les Statuts ou par les Lois à l’assemblée générale des
actionnaires ou au Conseil de Surveillance relèvent de la compétence du Gérant ou des Gérants.

Art. 9. Délégation de pouvoirs - Représentation de la Société. Le Gérant ou les Gérants peuvent déléguer la gestion
journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion à une ou plusieurs
personnes ou comités de leur choix.

Le Gérant ou les Gérants peuvent également déléguer des pouvoirs ou des mandats spéciaux ou confier des fonctions
permanentes ou temporaires à des personnes ou comités de leur choix.

La Société sera engagée, vis-à-vis des tiers, par la signature individuelle d’un Gérant (agissant, dans le cas où le Gérant
est une personne morale, par l’intermédiaire d'un ou de plusieurs signataires dûment autorisés et nommés discrétion-
nairement par le Gérant).

La Société sera également engagée, vis-à-vis des tiers, par la signature conjointe ou par la signature individuelle de
toute personne à qui la gestion journalière de la Société aura été déléguée, dans le cadre de cette gestion journalière, ou
par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute personne à qui un tel pouvoir de signature aura été
délégué par le Gérant ou les Gérants, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 10. Rémunération et Dépenses du Gérant ou des Gérants. Sous réserve de l’approbation de l’assemblée générale
des actionnaires, le Gérant ou les Gérants peuvent recevoir une rémunération pour leur gestion de la Société et peuvent,
de plus, être remboursés de toutes les dépenses qu’ils auront exposées en relation avec la gestion de la Société ou la
poursuite de l’objet social de la Société.

Art. 11. Conflits d'Intérêts. Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne
sera affecté ou invalidé par le simple fait que le Gérant ou les Gérants ou un ou plusieurs de leurs administrateurs, gérants,
directeurs ou employés voire les directeurs ou employés de la Société ou les membres du Conseil de Surveillance de la
Société y ont un intérêt personnel, ou sont administrateur, associé, fondé de pouvoir ou employé d’une telle société ou
entreprise. Toute personne liée, de la manière décrite ci-dessus, à une société ou entreprise, avec laquelle la Société
contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne devra pas, en raison de cette affiliation à cette société ou
entreprise, être automatiquement empêchée de délibérer, de voter ou d'agir autrement sur une opération relative à de
tels contrats ou transactions.

Art. 12. Responsabilité du Gérant ou des Gérants -Indemnisation. Le Gérant ou les Gérants sont responsables con-
jointement et solidairement avec la Société de toutes les dettes de la Société qui ne peuvent pas être couvertes par l’actif
social.

Les actionnaires autres que le Gérant ou les Gérants doivent s'abstenir d'agir au nom de la Société de quelque manière
ou en quelque qualité que ce soit, sauf pour ce qui est de l’exercice de leurs droits d'actionnaires aux assemblées générales,
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et par conséquent ils ne seront responsables que de la libération de la valeur nominale (et, le cas échéant, de la prime
d’émission) de chaque action de la Société qu'ils possèdent.

La Société indemnisera le Gérant ou les Gérants (ou un ou plusieurs de leurs administrateurs, gérants, directeurs ou
employés), les directeurs ou employés de la Société ou membres du Conseil de Surveillance et, le cas échéant, leurs
successeurs, leurs héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous dommages qu’ils ont à payer
et tous frais raisonnables qu'ils auront encourus par suite de leur comparution en tant que défendeurs dans des actions
en justice, des procès ou des poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leurs fonctions actuelles ou an-
ciennes de Gérant (ou d’administrateur, de gérant, de directeur ou d’employé du Gérant ou des Gérants), ou de directeurs
ou employés de la Société ou membres du Conseil de Surveillance, ou, à la demande de la Société, de toute autre société
dans laquelle la Société est actionnaire ou créancier et dans laquelle ils n'ont pas droit à indemnisation, exception faite
des cas où leur responsabilité est engagée pour négligence grave ou mauvaise gestion. En cas d'arrangement transactionnel,
l’indemnisation ne portera que sur les questions couvertes par l’arrangement transactionnel et dans ce cas seulement si
la Société reçoit confirmation par son conseiller juridique que la personne à indemniser n’est pas coupable de négligence
grave ou mauvaise gestion. Ce droit à indemnisation n'est pas exclusif d’autres droits auxquels les personnes susnommées
pourraient prétendre en vertu des Statuts.

Art. 13. Dissolution - Incapacité du Gérant ou des Gérants. En cas de dissolution ou d'incapacité légale d’un Gérant
ou si pour toute autre raison un Gérant est empêché d'agir, la Société ne sera pas automatiquement dissoute.

Dans ce cas, et en l’absence d’un autre Gérant, le Conseil de Surveillance nommera un ou plusieurs administrateurs,
qui n’ont pas besoin d’être eux-mêmes actionnaires, qui resteront en fonction jusqu'à la réunion de l’assemblée générale
des actionnaires en vue de désigner un nouveau Gérant.

Dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur nomination le ou les administrateurs devront convoquer l’assemblée
générale des actionnaires dans les formes prévues par les Statuts ou, le cas échéant, par les Lois.

Les administrateurs devront accomplir les actes urgents et les actes de simple administration jusqu'à la réunion de
l’assemblée générale des actionnaires mentionnée ci-dessus.

Les administrateurs sont responsables uniquement de l’exécution de leur mandat.

Art. 14. Conseil de Surveillance. Sauf lorsque, conformément aux Lois, les comptes annuels et/ou les comptes con-
solidés de la Société doivent être vérifiés par un réviseur d’entreprises agréé, les affaires de la Société et sa situation
financière, en particulier ses documents comptables, devront être contrôlés par un Conseil de Surveillance.

Le Conseil de Surveillance doit être composé d'au moins trois membres, qui n’ont pas besoin d’être eux-mêmes
actionnaires.

Les membres du Conseil de Surveillance seront nommés par l’assemblée générale des actionnaires, qui déterminera
leur nombre et la durée de leur mandat qui ne pourra excéder six (6) ans. Leur mandat peut être renouvelé. Ils peuvent
être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par l’assemblée générale des actionnaires, sauf dans les cas où le reviseur
d’entreprises agréé peut seulement, par dispositions des Lois, être révoqué pour motifs graves ou d’un commun accord.

La rémunération des membres du Conseil de Surveillance (le cas échéant) sera déterminée par l’assemblée générale
des actionnaires.

Dans l’accomplissement de ses obligations, le Conseil de Surveillance pourra être assisté par un réviseur d’entreprises
agréé qui doit être nommé ou révoqué par l’assemblée générale des actionnaires.

Art. 15. Pouvoirs Consultatifs du Conseil de Surveillance. En plus de ses fonctions statutaires de vérification des
comptes, le Conseil de Surveillance pourra être consulté par le Gérant ou les Gérants sur les sujets que ces derniers
peuvent déterminer de temps à autre.

Art. 16. Réunions du Conseil de Surveillance. Le Conseil de Surveillance pourra choisir parmi ses membres un président
(le «Président»). Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être lui-même membre du Conseil de
Surveillance et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil de Surveillance (le «Secré-
taire»).

Le Conseil de Surveillance se réunira sur convocation du Président. Une réunion du Conseil doit être convoquée si
deux (2) de ses membres le demandent.

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil de Surveillance, mais en son absence le Conseil de Surveillance
désignera un autre membre du Conseil comme président pro tempore à la majorité des membres présents ou représentés
à cette réunion.

Sauf en cas d’urgence ou avec l’accord écrit préalable de tous ceux qui ont le droit d’y assister, une convocation écrite
devra être transmise, trois (3) jours au moins avant la date prévue pour la réunion du Conseil de Surveillance, par tout
moyen de communication permettant la transmission d’un texte écrit. La convocation indiquera la date, l’heure et le lieu
de la réunion ainsi que l’ordre du jour et la nature des affaires à traiter. Il pourra être renoncé à cette convocation avec
un accord correctement consigné de chaque membre du Conseil de Surveillance. Aucune convocation spéciale ne sera
requise pour les réunions se tenant à des dates et en des lieux déterminés par une résolution préalablement adoptée par
le Conseil de Surveillance.
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Les réunions du Conseil de Surveillance se tiendront à Luxembourg ou à tout autre endroit que le Conseil de Sur-
veillance pourra déterminer.

Tout membre du Conseil de Surveillance pourra se faire représenter aux réunions du Conseil de Surveillance en
désignant par écrit, transmis par tout moyen de communication permettant la transmission d’un texte écrit, un autre
membre du Conseil de Surveillance comme son mandataire. Tout membre du Conseil de Surveillance pourra représenter
un ou plusieurs membres du Conseil de Surveillance.

Le Conseil de Surveillance ne pourra valablement délibérer que si la moitié (1/2) au moins des membres en fonction
sont présentes ou représentées. Les résolutions seront prises à la majorité des voix des membres du Conseil de Sur-
veillance présents ou représentés à cette réunion.

Un ou plusieurs membres du Conseil de Surveillance peuvent participer à une réunion par conférence téléphonique,
visioconférence ou tout autre moyen de communication similaire permettant à plusieurs personnes y participant de
communiquer simultanément les unes avec les autres. Une telle participation sera considérée comme équivalente à une
présence physique à la réunion. Le Conseil de Surveillance peut édicter des règles supplémentaires dans son règlement
interne concernant ce qui précède.

Une décision écrite signée par tous les membres du Conseil de Surveillance est régulière et valable comme si elle avait
été adoptée à une réunion du Conseil de Surveillance dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être con-
signée dans un ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu et signé par un ou plusieurs membres du Conseil de
Surveillance.

Art. 17. Procès-Verbaux des Réunions du Conseil de Surveillance. Les procès-verbaux des réunions du Conseil de
Surveillance seront signés par le Président de la réunion et par le Secrétaire (le cas échéant). Les procurations y resteront
annexées.

Les copies ou extraits des résolutions écrites adoptées par les membres du Conseil de Surveillance ou les procès-
verbaux des réunions du Conseil de Surveillance destinés à être produits en justice ou ailleurs, seront signés par le
Président ou par le Secrétaire (le cas échéant) ou par deux (2) membres du Conseil de Surveillance, agissant conjointe-
ment.

Chapitre IV. Assemblée générale des actionnaires

Art. 18. Pouvoirs de l’Assemblée Générale des Actionnaires. L'assemblée générale des actionnaires a tous les pouvoirs
qui lui sont dévolus par les Statuts et les Lois.

Toute assemblée générale des actionnaires de la Société régulièrement constituée représente l’ensemble des action-
naires.

Art. 19. Assemblée Générale Annuelle. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le 15 juin à 14h00.

Si ce jour n’est pas généralement un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l’assemblée se tiendra le premier jour
ouvrable suivant.

Art. 20. Autres Assemblées Générales. Le Gérant, les Gérants ou le Conseil de Surveillance peuvent convoquer des
assemblées générales d’actionnaires (en plus de l’assemblée générale annuelle des actionnaires). De telles assemblées
doivent être convoquées si des actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social le demandent.

Les assemblées générales des actionnaires, y compris l’assemblée générale annuelle des actionnaires seront tenues au
siège social de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché, et peuvent se tenir à l’étranger chaque fois que des
circonstances de force majeure, appréciées souverainement par le Gérant ou les Gérants, le requièrent.

Art. 21. Convocation des Assemblées Générales. Les actionnaires se réuniront après envoi (y compris, si nécessaire,
publication) d’une convocation conformément aux Statuts ou aux Lois.

La convocation envoyée aux actionnaires indiquera la date, l’heure et le lieu de l’assemblée générale ainsi que l’ordre
du jour et la nature des affaires à traiter lors de l’assemblée générale des actionnaires. L’ordre du jour d’une assemblée
générale d’actionnaires doit également, si nécessaire, indiquer toutes les modifications proposées des Statuts et, le cas
échéant, le texte des modifications relatives à l’objet social ou à la forme de la Société.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée générale des actionnaires et déclarent avoir été
dûment informés de l’ordre du jour de l’assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Art. 22. Présence - Représentation. Tous les actionnaires ont le droit de participer et de prendre la parole aux as-
semblées générales d’actionnaires.

Tout actionnaire peut prendre part à toute assemblée générale d’actionnaires en désignant par écrit, transmis par tout
moyen de communication permettant la transmission d’un texte écrit, un mandataire, qui n’a pas besoin d’être lui-même
actionnaire. Le Gérant ou les Gérants peuvent déterminer toute autre condition qui devra être remplie en vue de la
participation d’un actionnaire aux assemblées générales des actionnaires.

Les actionnaires participant à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou toute autre méthode
de télécommunication similaire permettant leur identification, seront considérés comme présent pour le calcul du quorum
et de la majorité. Ces méthodes de télécommunication doivent satisfaire à toutes les exigences techniques afin de per-
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mettre la participation effective à l’assemblée et les délibérations de l’assemblée doivent être retransmises de manière
continue.

Art. 23. Procédure. Toute assemblée générale des actionnaires est présidée par une personne désignée par le Gérant
ou les Gérants, ou, en son absence, par l’assemblée générale des actionnaires.

Le président de l’assemblée générale des actionnaires désigne un secrétaire.

L'assemblée générale des actionnaires élit un (1) scrutateur parmi les actionnaires participant à l’assemblée générale
des actionnaires.

Le président, le secrétaire et le scrutateur ainsi désignés forment ensemble le bureau de l’assemblée générale.

Art. 24. Prorogation. Le Gérant ou les Gérants peuvent proroger séance tenante toute assemblée générale des ac-
tionnaires à quatre (4) semaines. Ils doivent le faire sur la demande d'actionnaires représentant au moins vingt pour cent
(20%) du capital émis de la Société.

Cette prorogation annule automatiquement toute décision déjà adoptée.

L'assemblée générale des actionnaires prorogée a le même ordre du jour que la première assemblée. Les actions et
les procurations déposées régulièrement en vue de la première assemblée restent valablement déposées pour la deuxième
assemblée.

Art. 25. Vote. Une liste de présence indiquant le nom des actionnaires et le nombre des actions pour lequel ils votent
est signée par chacun d’entre eux ou par leur mandataire avant l’ouverture des débats de l’assemblée générale des
actionnaires.

L'assemblée générale des actionnaires peut délibérer et voter uniquement sur les points figurant à l’ordre du jour.

Le vote se fait à main levée ou par un appel nominal, sauf si l’assemblée générale des actionnaires décide d'adopter
une autre procédure de vote.

Les actionnaires sont autorisés à exprimer leurs votes au moyen de formulaires rédigés en langue anglaise.

Tout formulaire devra être remis en main propre contre décharge, ou envoyé par courrier recommandé ou par service
d’envois spéciaux utilisant une société postale internationalement reconnue, au siège social de la Société ou adressé par
fax au numéro de fax du siège social de la Société.

Tout formulaire de vote qui ne comporte pas l’une des mentions ou indications suivantes doit être considéré comme
nul et ne sera pas pris en compte pour le calcul du quorum:

- nom et siège social et/ou résidence de l’actionnaire concerné;

- nombre total d’actions détenues par l’actionnaire concerné dans le capital social de la Société et, si nécessaire, le
nombre d’actions de chaque catégorie détenu par l’actionnaire concerné dans le capital social de la Société;

- ordre du jour de l’assemblée générale;

- indication par l’actionnaire concerné, pour chacune des résolutions proposées, du nombre d’actions pour lesquelles
l’actionnaire concerné s’abstient, vote en faveur ou contre la résolution proposée; et

- nom, titre et signature du représentant dûment autorisé de l’actionnaire concerné.

Tout formulaire devra être reçu par la Société au plus tard à dix-sept (17) heures, heure de Luxembourg, le jour
ouvrable à Luxembourg précédant immédiatement le jour de l’assemblée générale des actionnaires. Tout formulaire reçu
par la Société après cette date limite ne sera pas pris en compte pour le calcul du quorum.

Un formulaire sera considéré comme ayant été reçu:

(a) s’il a été remis en main propre contre décharge, par courrier recommandé ou par service d’envois spéciaux utilisant
une société postale internationalement reconnue; à l’heure de la remise;

ou

(b) s’il a été délivré par fax, à l’heure indiquée avec le numéro de fax sur le rapport de transmission de l’appareil ayant
reçu le fax.

Lors de toute assemblée générale des actionnaires, autre qu’une assemblée générale convoquée en vue de la modifi-
cation des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l’adoption est soumise aux conditions de quorum et de
majorité exigées pour toute modification des Statuts, les résolutions seront adoptées à la majorité simple indépendam-
ment du nombre d'actions représentées.

Lors de toute assemblée générale des actionnaires convoquée conformément aux Statuts ou aux Lois en vue de la
modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l’adoption est soumise aux conditions de quorum
et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, le quorum sera d'au moins la moitié (1/2) de toutes les actions
émises. Si ce quorum n'est pas atteint, une deuxième assemblée pourra être convoquée à laquelle aucun quorum ne sera
requis. Afin d’adopter les résolutions proposées et sauf disposition contraire des Lois, une majorité des deux tiers (2/3)
des votes exprimés par les actionnaires présents ou représentés est exigée à cette assemblée générale.

Sauf disposition contraire des Statuts, aucune résolution ne peut être adoptée sans l’accord du Gérant ou des Gérants.
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Art. 26. Procès-Verbaux. Les procès-verbaux des assemblées générales des actionnaires sont signés par le président
de l’assemblée, le secrétaire de l’assemblée et le scrutateur de l’assemblée et peuvent être signés par tous les actionnaires
ou mandataires d’actionnaires qui en font la demande.

Chapitre V. Exercice social, Comptes annuels, Distribution des bénéfices

Art. 27. Exercice Social. L'exercice social de la Société commence le 1 er janvier et se terminera le 31 décembre de
chaque année.

Art. 28. Approbation des Comptes Annuels. Le Gérant ou les Gérants préparent les comptes annuels et/ou les comptes
consolidés, pour approbation par les actionnaires, conformément aux dispositions des Lois et à la pratique comptable
luxembourgeoise.

Les comptes annuels et/ou les comptes consolidés sont présentés à l’assemblée générale des actionnaires pour ap-
probation.

Art. 29. Distribution des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) qui seront
affectés, chaque année, à la réserve légale (la «Réserve Légale»), conformément à la loi. Toute affectation cessera d'être
obligatoire lorsque et aussi longtemps que la Réserve Légale atteindra dix pour cent (10%) du capital émis de la Société.

Après affectation à la Réserve Légale, l’assemblée générale des actionnaires décide de l’affectation du solde des béné-
fices annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision,
en le reportant à nouveau ou en le distribuant avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables ou les primes
d’émission, aux actionnaires de la société.

Le solde des bénéfices nets peut être utilisé pour distribution aux Actionnaires.

Sous réserve des conditions fixées par les Lois et conformément aux dispositions qui précèdent, le Gérant ou les
Gérants peuvent procéder au versement d'un acompte sur dividendes aux actionnaires de la Société. Le Gérant ou les
Gérants détermineront le montant ainsi que la date de paiement de tels acomptes.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 30. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une résolution de l’assemblée générale des action-
naires délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles fixées par les Statuts ou, le cas échéant, par
les Lois pour toute modification des Statuts.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par le Gérant ou les Gérants ou par toute autre personne
(qui peut être une personne physique ou une personne morale), nommée par l’assemblée générale des actionnaires, qui
déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 31. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les Statuts seront réglées conformément aux
Lois et en particulier à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et Paiement

Les Statuts de la Société ont donc été enregistrés par le notaire, les comparants ont souscrit au nombre d'actions et
ont libéré en numéraire les montants ainsi qu’il suit:

Actionnaires Capital souscrit Nombre d’actions Montant libéré
1) TigerLuxOne Midco S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 0,01 1 Action de Commandité EUR 0,01
2) TigerLuxOne Topco S.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 30.999,99 3.099.999 Actions Ordinaires EUR 30.999,99

Le montant de trente et un mille euros (EUR 31.000) est donc à ce moment à la disposition de la Société, preuve en
a été faite au notaire soussigné qui constate que les conditions prévues aux articles 26 et 103 de la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été observées.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ mille cinq cents euros (EUR 1.500).

Dispositions transitoires

Le premier exercice social de la Société commencera à la date de constitution de la Société et s’achèvera le 31
décembre 2014.

Assemblée générale extraordinaire des actionnaires
Première Résolution

L’assemblée générale des actionnaires a décidé d’établir le siège social au 282, route de Longwy, L-1940 Luxembourg,
Grand-Duché du Luxembourg.
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Deuxième Résolution

L’assemblée générale des actionnaires a décidé de fixer à trois le nombre des membres du Conseil de Surveillance et
a décidé de plus de nommer les personnes suivantes pour une période prenant fin lors de l’assemblée générale annuelle
des actionnaires qui se tiendra en 2020:

- Mrs Séverine MICHEL, né le 19 juillet 1977 à Epinal (France) ayant son adresse professionnelle au 282, route de
Longwy, L-1940 Luxembourg;

- Mr Ulrich GASSE, né le 19 avril 1973 à Gengenbach (Allemagne), ayant son adresse professionnelle au 33 Bocken-
heimer Landstrasse, D-60325 Francfort, Allemagne; et

- Mr Alistair BOYLE, né le 13 juin 1976 à Glasgow (Royaume-Uni), ayant son adresse professionnelle à Trafalgar Court,
Les Banques, Saint Peter Port, GY1 6DJ, Guernsey.

Déclaration

Le notaire soussigné qui connaît et parle la langue anglaise, a déclaré par la présente qu'à la demande des comparants,
le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; à la demande des mêmes comparants et en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes connu du notaire
soussigné par leur nom, prénom usuel, état et demeure, ledit mandataire a signé avec le notaire soussigné, le présent
acte.

Signé: C. Petit et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 11 juin 2014. LAC/2014/27042. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signée): Irène Thill.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 juillet 2014.

Référence de publication: 2014094314/739.

(140110973) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2014.

HR Wool S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 125.210.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014087761/10.

(140103685) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2014.

Barclays Alzin Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 173.902.

Les comptes annuels au 30 novembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 25 juin 2014.
Certifié conforme et sincère
Pour la Société
Manfred Zisselsberger
Gérant

Référence de publication: 2014090822/14.

(140108132) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juin 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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